
 

 1 

 

 

NÉGOCIATIONS COLLECTIVES 

DANS LE SECTEUR EUROPÉEN DE 

LA MÉTALLURGIE 

-  

RAPPORT EUCOB@ 2005 

 

EUCOB@ - Le réseau européen de correspondants sur les négociations collectives  

de la  

European Metalworkers’ Federation EMF 

Fédération Européenne des Métallurgistes FEM 

Europäischen Metallgewerkschaftsbund EMB 

Achevé: août 2005 

 

Fédération Européenne des Métallurgistes ·  Rue Royale 45 (Bte 2) ·  B – 1000 Bruxelles ·  Tél.:+32/(0)2/227 10 10 ·  

Fax:+32/(0)2/217 59 63 ·  E-mail : emf@emf-fem.org ·  Site internet : www.emf-fem.org ·   Membre de la CES 



 

 2 

Table des matières: 

PARTIE I: Introduction et apercu................................................................................4 

1.1 Préface ............................................................................................................ 4 

1.2 LE SYSTÈME D'INFORMATION EUCOB@ ............................................. 6 

1.3 Participation au RAPPORT EUCOB@.......................................................... 8 

2. Éléments fondamentaux de la négociation collective au niveau européen........9 

2.1 Calendrier de négociation collective .................................................................... 9 

2.2. Niveaux de négociation ..................................................................................... 12 

2.3. Couverture des conventions collectives............................................................. 13 

3. Conventions collectives au niveau des entreprises en Croatie, en France, en 

Hongrie et au Royaume-Uni................................................................................17 

3.1. Croatie .......................................................................................................... 18 

3.2. France ........................................................................................................... 23 

3.3. Hongrie ......................................................................................................... 28 

3.4. Royaume-Uni................................................................................................ 30 

4. Négociation collective européenne – demandes et résultats..............................31 

4.2. Aperçu des demandes syndicales ................................................................. 31 

4.3. Résultats de la négociation collective en Europe ......................................... 41 

5. Évaluation de la règle de coordination de la FEM ............................................50 

5.1. Les données économiques:  « chiffres nationaux » ou  « chiffres 
européens » ? ................................................................................................. 52 

5.2. Productivité:  « par personne » ou  « par heure travaillée » ? ...................... 54 

5.3. La valeur de l'accord global (VAG) ............................................................. 56 

5.4. Le bilan VAG à la lumière de la règle de coordination de la FEM.............. 58 

5.5. Évaluation à mi-parcours des conventions collectives à la lumière de la règle 
de coordination de la FEM ............................................................................ 66 

5.6. Analyse annuelle distincte pour la période 2000 - 2005 .............................. 66 

6. Résultats empiriques: CTI et PECP moyennes 2000 – 2005 ............................69 

7. Annexe ...................................................................................................................73 

8. Références: ............................................................................................................77 



 

 3 

Liste des tableaux et graphiques: 

Graphique 1: Participation au RAPPORT EUCOB@ 1999-2005 8 

Graphique 2: Demandes syndicales en 2003/2004 et 2005 (pourcentage des demandes 
mentionnées dans les rapports) 32 

Graphique 3: CTI et PECP moyennes 2000-2005 70 

Tableau 1: Calendrier européen de négociation collective (Secteur de la métallurgie – Codes 
NACE DJ, DK, DL et DM) .............................................................................. 10 

Tableau 2: Calendrier européen de négociation collective (autres codes NACE) ............... 11 

Tableau 3: Classification: Niveaux de négociation .............................................................. 12 

Tableau 4: Classification: Couverture de la convention....................................................... 13 

Tableau 5: Demande: Salaires .............................................................................................. 33 

Tableau 6: Demande: Temps de travail ................................................................................ 36 

Tableau 7: Demande: Formation .......................................................................................... 37 

Tableau 8: Demande: Travailleurs plus âgés........................................................................ 38 

Tableau 9: Demande « Égalité de traitement »..................................................................... 38 

Tableau 10: Demande: Autres .............................................................................................. 39 

Tableau 11: Résultats: salaires ............................................................................................. 42 

Tableau 12: Résultats: temps de travail ................................................................................ 44 

Tableau 13: Résultats: Formation......................................................................................... 45 

Tableau 14: Résultats: « Travailleurs plus âgés » ................................................................ 46 

Tableau 15: Résultats: « Égalité de traitement » .................................................................. 47 

Tableau 16: Résultats: « Autres »......................................................................................... 47 

Tableau 17: Paramètres macro-économiques 2004 (estimation, en %)................................ 53 

Tableau 18: Paramètres macro-économiques 2005 (estimation, en %)................................ 53 

Tableau 19: Comparaison de la croissance de la productivité pour l’année 2004, taux annuel 
de croissance exprimé en pourcentage ............................................................. 56 

Tableau 20: La valeur de l'accord global (VAG) 2004 (en %)............................................. 57 

Tableau 21: La valeur de l'accord global (VAG) 2005 (en %)............................................. 58 

Tableau 22: Bilan 2004 (données syndicales) (en %) .......................................................... 61 

Tableau 23: Bilan 2005 (données syndicales) (en %) .......................................................... 62 

Tableau 24: Bilan 2004 (chiffres Eurostat / OCDE) (en %)................................................. 63 

Tableau 25: Bilan 2005 (chiffres Eurostat / OCDE) (en %)................................................. 64 

Tableau 26: « Les conventions collectives nationales à la lumière de la règle de 
coordination de la FEM  » 2000-2005 (VAG comparée aux statistiques 
d’Eurostat  et de l’OCDE) ................................................................................ 67 

Tableau 27: CORRESPONDANTS EUCOB@ (mise à jour septembre 2005) ................... 73 



 

 4 

 

PARTIE I: Introduction et apercu 

1.1 Préface 

Ce document est le sixième RAPPORT EUCOB@ de la FEM depuis l’an 2000.  

Actuellement, le RÉSEAU EUROPÉEN DE CORRESPONDANTS EUCOB@ forme 

l'épine dorsale de l'approche de coordination européenne choisie par la FEM. Le 

concept a été adopté par le Comité « Négociations collectives » de la FEM en 

novembre 1999 et le premier rapport EUCOB@ a été soumis en mars 2000. Chaque 

rapport ultérieur a été pourvu d'une section relative à l'évaluation de la règle de 

coordination de la FEM. 

Ces derniers mois, nous avons commencé d’étudier les raisons pour lesquelles certains 

pays n’ont jamais envoyé - ou jamais envoyé de manière régulière - de rapports à la 

FEM. À cet effet, nous avons mis sur pied de « petits groupes de travail » EUCOB@ 

en France et au Royaume-Uni. Nous avons constaté que, dans ces deux pays, le 

questionnaire n'était pas bien adapté à leur système de négociations collectives. Alors 

que nos collègues français ont conclu cerains accords-cadres au niveau national (par 

exemple, en ce qui concerne la formation – cf. RAPPORT EUCOB@ 2004), et mené 

les négociations salariales au niveau des entreprises, les organisations syndicales 

britanniques doivent traiter toutes les questions au niveau de l’entreprise. Nous 

sommes par conséquent en train d’élaborer une méthode comparable destinée à tenir 

compte du fait que les négociations collectives ont toujours eu lieu, dans certains pays, 

au niveau de l’entreprise (France, Royaume-Uni, la plupart des nouveaux États 

membres et des pays candidats à l’adhésion), alors que dans d’autres pays (Allemagne, 

Italie, etc.), il existe une décentralisation  plus ou moins contrôlée du niveau national 

ou régional vers le niveau de l’entreprise  

 

En plus du RAPPORT EUCOB@ 2005, nous procéderons à une évaluation politique 

de la règle de coordination de la FEM à l’occasion de la Conférence de la FEM 
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"Négociations collectives" qui se tiendra à Rome en octobre 2005. Cette combinaison 

apportera une valeur ajoutée considérable à nos travaux futurs. 

 
Bart SAMYN      Dr. Jochen Gollbach 
Secrétaire général adjoint    Coordinateur EUCOB@  



 

 6 

 

1.2 LE SYSTÈME D'INFORMATION EUCOB@ 

 

Le SYSTÈME D'INFORMATION EUCOBA fait partie de l'approche de coordination 

triple choisie par la FEM pour éviter le dumping social et salarial et maîtriser la 

concurrence croissante entre les implantations/pays. Les deux autres piliers sont la 

coordination des politiques nationales de négociations collectives via des règles de 

coordination et des normes minimales, d'une part, et la mise sur pied de réseaux 

interrégionaux, d'autre part. 

Le système d'information EUCOBA est un outil visant à la fois à améliorer l'approche 

de coordination de la FEM et à renforcer les négociations collectives nationales dans 

toute l'Europe via un processus de consultation et d'échange d'information structuré et 

permanent. 

Au cœur du système d'information EUCOBA se trouve le RÉSEAU DE 

CORRESPONDANTS EUCOB@, intégré au Secrétariat FEM, dans le cadre de la 

section « Négociations collectives », à Bruxelles.  

Ce réseau est formé de correspondants issus des affiliés de la FEM. Pour garantir la 

représentativité, il doit y avoir au moins un correspondant par pays. Pour 

communiquer, ce réseau recourt à un échange structuré et quotidien de courriers 

électroniques. La langue de travail est l'anglais. On compte actuellement 48 

correspondants répartis dans 26 pays européens.  

Les « produits » actuels du système d'information EUCOBA sont les suivants : 

- RÉSEAU DE CORRESPONDANTS EUCOB@: échange d'information quotidien 

- ARCHIVAGE D'INFORMATION AU JOUR LE JOUR EUCOB@ : classement 
documentaire de l'échange d'information 

- Un RAPPORT EUCOB@ annuel 

- Des ÉTUDES EUCOB@ périodiques sur des questions spécifiques 

- La PLATEFORME D'INFORMATION EUCOB@, source d'assistance en cas 
d'action syndicale 

-  L'intégration de l'aide pour les actions de solidarité. 
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De plus, EUCOBA travaille aussi en coopération et en coordination avec d'autres 

fédérations syndicales européennes et avec la CES, l'ISE et la FIOM. 
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1.3 Participation au RAPPORT EUCOB@ 

Cette année, nous avons reçu 37 rapports en provenance de 20 pays européens 

(Autriche, Belgique, Croatie, Chypre, République tchèque, Danemark, Finlande, 

France, Allemagne, Grèce, Hongrie, Italie, Pays-Bas, Norvège, Pologne, République 

slovaque, Slovénie, Espagne, Suède et Suisse).  

Cela montre que nous avons obtenu une nouvelle fois un important taux de 

participation (cf. graphique 1), mais certains pays sont manquants: la Bulgarie, 

l’Irlande, l’Islande, Luxembourg, le Portugal, la Roumanie, la Serbie et la Turquie. 

Graphique 1: Participation au RAPPORT EUCOB@ 1999-2005 
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Il résulte de ce qui précède – et nous nous répétons – que la participation au rapport 

annuel est relativement satisfaisante, mais qu'elle aurait pu – et dû – être meilleure. 

Comme nous l’avons déjà mentionné, nous avons constaté que, dans le cas de la 

France et du Royaume-Uni,  le questionnaire n'était pas bien adapté à leur système de 

négociations collectives et nous avons donc mis sur pied de « petits groupes de 

travail » concernant EUCOB@. L’objectif consiste à élaborer des méthodes destinées 

à rendre possible l’intégration au sein des RAPPORTS EUCOB@, et nous espérons 

que d’autres pays suivront cet exemple. Tout ce que nous pouvons faire pour améliorer 

la participation, c’est d’appeler nos organisations affiliées à participer. 
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2. Éléments fondamentaux de la négociation collective au 

niveau européen 

Ce chapitre livre un aperçu de l'évolution des négociations collectives dans les pays 

étudiés pour la période été 2004-été 2005.  

Calendrier de négociation collective 

Sur la base des informations fournies dans les questionnaires, on peut tirer les 

conclusions suivantes quant au calendrier de négociation collective:  

a) Des négociations collectives ont eu lieu dans certains pays européens (Autriche, 

République tchèque, Finlande et Hongrie) au cours de la période considérée. 

b) La plupart des pays disposent de conventions collectives qui ont été négociées et 

signées en 2004 ou auparavant, et qui sont valables pour deux ans ou davantage 

(Belgique, Chypre, Danemark, Allemagne, Grèce, Pays-Bas, Norvège, Pologne, 

République slovaque, Slovénie, Suède et Suisse). 

c) En France, en Hongrie et au Royaume-Uni, les négociations collectives ont 

principalement lieu au niveau de l’entreprise. Nous en présenterons par conséquent 

un aperçu au chapitre « Conventions collectives au niveau des entreprises ». 
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Tableau 1: Calendrier européen de négociation collective (Secteur de la 
métallurgie – Codes NACE DJ, DK, DL et DM) 

Accords actuellement 
valables Prochaine négociation: Pays Organisation 
du au 

Échéances 
en années 

début fin 

Situation 
actuelle 

Autriche 
(Industrie 
électrique et 
électronique) 

Syndicat 
autrichien des 
travailleurs de la 
métallurgie et du 
textile (GMT)  

01/05/2005 pas 
d’échéance 
fixée 

Renégocié 
annuellement 

Probablement 
au printemps 
2005 

Pas encore 
fixée  

 

Autriche 
(Métallurgie et 
industrie 
minière) 

Syndicat 
autrichien des 
travailleurs de la 
métallurgie et du 
textile (GMT) 

01/11/2004 pas 
d’échéance 
fixée 

Renégocié 
annuellement 

Probablement 
à l’automne 
2005 

Pas encore 
fixée 

 

Autriche (Petites 
industries) 

Syndicat 
autrichien des 
travailleurs de la 
métallurgie et du 
textile (GMT) 

19/11/2004 pas 
d’échéance 
fixée 

Renégocié 
annuellement 

Probablement 
à l’automne 
2005 

Pas encore 
fixée 

 

Belgique CCMB, CMB et 
ACLVB 

01/01/2005 31/12/2006 2 ans Janvier 2007 Mai 2007 Mise en oeuvre 
dans les 
conventions 
collectives 
(texte) 

Croatie SMH      Négociations 
en cours 

Chypre OVIEK-SEK 01/01/2004 31/12/2006 3 ans    

République 
tchèque 
(Production 
aéronautique) 

OS KOVO 01/01/2005 31/12/2005 1 09/2005 11/2005 

République 
tchèque 
(Industrie 
électrotechnique) 

OS KOVO 01/01/2005 31/12/2006 2 09/2006 11/2006 

Préparation des 
consultations 
avec les 
syndicats dans 
les entreprises 
et pourparlers 
préliminaires 
avec les 
organisations 
d’employeurs 

Danemark 
(Accord national) 

CO-industri 
 

31/03/2004 
 

31/03/2007 
 

3 
 

12/2006 3/2007  

Danemark 
(Accords 
supplémentaires 
au niveau de 
l’entreprise) 
 

IDA (ingénieurs 
diplômés):  
DTI 
TDC A/S 
CSC  
CPH 
TG 

 
 
01/04/2004 
01/04/2004 
01/04/2004 
01/03/2004 
01/03/2004 

 
 
01/04/2008 
31/03/2007 
31/03/2007 
31/03/2007 
01/03/2007 

 
 
4 
3 
3 
3 
3 

   

Finlande Syndicat 
finlandais des 
travailleurs de la 
métallurgie 

16/02/2005 30/09/2007 2,5 ans Automne 
2007 

  

France - CFTC 
- FGMM-CFDT 
- FOM 
- FTM-CGT 

cf. chapitre « Conventions collectives au niveau des enterprises » 

Allemagne IG Metall  01/01/2004 28/02/2006 2 ans et 2 
mois 

Janvier 2006   

Grèce POEM 01/01/2004 31/12/2005 2 ans    

Hongrie VASAS  cf. chapitre « Conventions collectives au niveau des enterprises » 
Italie - FIOM-CGIL 

- FIM-CISL 
- UILM 

Négociation des augmentations de salaire tous les 2 ans et convention collective à part 
entière tous les 4 ans. Le taux d’inflation estimé est négocié au niveau national. Les 
négociations communes des 3 syndicats ont débuté en janvier 2005.  

Pays-Bas - CNV Bedrijven 
Bond 
- FNV 
Bondgenoten 
- De Unie 
- VHP 

01/06/2004 01/11/2007 2,5 ans 09/2006   

Norvège Fellesforbundet, 
Nito 

01/07/2004 31/06/2006 2 Printemps 
2006 

Octobre 
2006 
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Pologne 
(Métallurgie) 

NSZZ 
« Solidarno��  » 
- Section 
nationale des 
travailleurs des 
aciéries (SKH) 

07/07/2004 Pas de date 
d’expiration 
fixée 

- -Septembre 
2005 

-  

Pologne 
(Industries de la 
défense et 
aérospatiale) 

NSZZ 
« Solidarno��  » 
- Section 
nationale de 
l’armement et de 
l’industrie 
aérospatiale 
(SKPZiPL) 

01/01/1997 Pas de date 
d’expiration 
fixée 

- - -  

République 
slovaque 
(Industrie 
électrotechnique) 

OZ KOVO 01/07/2002 31/12/2005 1,5 ans 07/2005 31/12/2005 OZ KOVO est 
en train 
d’élaborer un 
projet de 
nouvelle 
convention 
collective 

République 
slovaque 
(Transformation 
des métaux de 
base) 

- OZ KOVO 01/04/2002 31/03/2005 3 ans 11/2005 12/2005 Les employeurs 
proposent un 
engagement au 
niveau national 
sur les 
conditions de 
travail, mais 
que les salaires 
soient négociés 
au niveau de 
l’entreprise. 

République 
slovaque 
(Ingénierie 1) 

OZ KOVO 01/05/2005 31/12/2008 3 ans et 8 
mois 

11/2005 01/03/2006  

République 
slovaque 
(Ingénierie 2) 

OZ KOVO 01/01/2005 31/12/2005 1 an 11/2005 12/2005  

Slovénie SKEI 28/07/2002 30/06/2005 2 1/2005 Estimation: 
fin 2005 

  

Espagne MCA-UGT  Dans le secteur de la métallurgie en Espagne, 44 des 50 conventions collectives ont été 
conclues au niveau provincial, et 500 au niveau des entreprises 

Suède Svenska Metall, 
CF et SIF 

01/04/04 31/03/07 3 01/01/07 31/03/07  

Suisse Syndicat suisse 
des travailleurs 
de la métallurgie 
et des horlogers 

01/07/98 31/12/2005 7 08/2005   

Royaume-Uni Amicus cf. chapitre  « Conventions collectives au niveau des entreprises » 

 

Tableau 2: Calendrier européen de négociation collective (autres codes NACE) 

Accords actuellement en 
vigueur Prochaines négociations: Pays Organisation 
du au 

Échéances en 
années 

début fin 

Situation 
actuelle 

Autriche 
(Petites 
industries) 

Syndicat 
autrichien des 
travailleurs de 
la métallurgie et 
du textile 
(GMT) 

19/11/2004 pas 
d’échéance 
fixée 

Renégocié 
annuellement 

Probablement 
à l’automne 
2005 

Pas encore 
fixée  

 

Autriche 
(Travailleurs 
intérimaires) 

Syndicat 
autrichien des 
travailleurs de 
la métallurgie et 
du textile 
(GMT) 

07/12/2004 pas 
d’échéance 
fixée 

Renégocié 
annuellement 

Probablement 
à l’automne/ 
hiver 2005 

Pas encore 
fixée  
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2.2. Niveaux de négociation 

Les « niveaux de négociation » sont importants pour comprendre les structures de 

négociation collective dans les pays membres. Ces structures ont évolué ces dernières 

années. 

Dans le RAPPORT EUCOB@ 2004, nous donnions un aperçu détaillé des tendances 

qui peuvent être observées au sujet de l’évolution des structures de négociation 

collective en Europe: les conventions collectives conclues au niveau national 

(«  Pactes nationaux pour l’emploi ») et au niveau des entreprises (conventions 

« supplémentaires » ou « variables ») semblent prendre de plus en plus d’importance. 

Dans la plus grande partie des nouveaux États membres et des pays candidats à 

l’adhésion, la négociation collective au niveau des entreprises est la règle. 

Nous constatons actuellement que, par contraste avec les évolutions précédemment 

décrites intervenues dans certains pays, les accords nationaux transsectoriels et 

sectoriels n’existent pas (Croatie, Hongrie, Espagne et Royaume-Uni), ou sont 

« uniquement» des accords-cadres devant être mis en œuvre au niveau des entreprises 

(France, Pologne, Roumanie). L’Allemagne a signé en 2004 un accord permettant, 

dans certaines circonstances spécifiques, des « dérogations » à la convention collective 

sectorielle. Des accords supplémentaires signés dans deux usines Siemens ainsi que 

pour certaines catégories d’employés de DaimlerChrysler ont, par exemple, fait usage 

de cette clause d’ouverture pour prolonger les horaires de travail hebdomadaires 

jusqu’à 40 heures par semaine (cf. RAPPORT EUCOB@ 2004). 

Tableau 3: Classification: Niveaux de négociation 

Pays 
National  et 
intersectoriel 

National et 
sectoriel 

Régional et 
sectoriel Local/entreprise 

National/Régional 
et subsectoriel 

Autriche  X    

Belgique X (loi) X X X  

Croatie    X  

Chypre  X    

République 
tchèque 

 X  X CODES NACE 

Danemark  X   X  

France X X X X  

Finlande  X    

Allemagne   X X  
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Grèce  X  X  

Hongrie X (loi)   X  

Italie  X  X  

Pays-Bas X (CC) X    

Norvège  X  X  

Pologne  X  X  

Roumanie X   X  

République 
slovaque 

 X   CODES NACE 

Slovénie  X  X  

Espagne   X X  

Suède  X  X  

Suisse  X  X  

Royaume-Uni    X  

 

2.3. Couverture des conventions collectives 

Le poids politique des conventions collectives conclues dépend aussi de l'étendue des 

relations de travail visées par les textes.  

Comme le montre l’aperçu figurant au tableau 4 (ci-dessous), il convient de prendre en 

considération au moins trois faits importants lorsqu'on compare les rapports: les 

différentes descriptions du « secteur » auquel s'applique la convention collective, et les 

différentes « catégories d'employés » (employés ou ouvriers, ingénieurs) ainsi que la 

possibilité de déclarer la convention légalement obligatoire dans le pays en question. 

Tableau 4: Classification: Couverture de la convention 

Pays Organisation Nombre de 
membres 
concernés  

Nombre 
d’employés 
concernés 

Total de la 
main-
d’œuvre 
dans le 
secteur de la 
métallurgie 

Ouvriers/employés concernés ? 

Autriche 
Métallurgie et 
industrie minière 

- Syndicat 
autrichien des 
travailleurs de la 
métallurgie et du 
textile (GMT) 
- Syndicat 
autrichien des 
employés (GPA) 

 119 000 
(ouvriers) 
 
 
74 000 
(employés) 

Autriche Petites 
industries 

GMT  108 000 
(ouvriers) 
 

251 611 
(157 778 
ouvriers; 
93 615 
employés) 

Négociations communes, mais des accords 
distincts pour chaque catégorie 
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Pays Organisation Nombre de 
membres 
concernés  

Nombre 
d’employés 
concernés 

Total de la 
main-
d’œuvre 
dans le 
secteur de la 
métallurgie 

Ouvriers/employés concernés ? 

Autriche 
Industrie 
électrique et 
électronique  

GMT + GPA  27 305 
ouvriers 
30 031 
employés 
 

  

Autriche 
Travailleurs 
intérimaires 

GMT  36 267 
(ouvriers) 

 Accords distincts pour les ouvriers et les 
employés dans les secteurs employant des 
travailleurs intérimaires 

Belgique - CCMB 
- CMB 
- ACLVB 

 
 
 

160 000 
ouvriers 

160 000 
ouvriers 

 

Croatie Le SMH, présent 
dans les 
différentes 
entreprises 

23 182* 45 001* 78 100 Ouvriers et employés 

Chypre - OVIEK-SEK 
- SEMIK-PEO 

7 000 8 000 8 000 Ouvriers et employés 

République 
tchèque 
Production 
aéronautique 

OS KOVO - 
Production 
aéronautique 

1 857 5 061 
 

République 
tchèque 
Industrie 
électrotechnique 

OS KOVO – 
Industrie 
électrotechnique 

4 176 15 489 

République 
tchèque 
Fonderies 

OS-KOVO - 
Fonderies 

2 631 5 703 

546 605 
(ouvriers) / 
122 474 
(employés) 
 

les deux 

Danemark - 
Accord national 

CO-industri 300 000 300 000 (plus 
100 000 
indirectement) 

178 000 L’accord couvre non seulement la métallurgie, 
mais aussi l’ensemble de l'industrie 
manufacturière 

 
Danemark – 
Accords 
supplémentaires 
au niveau des 
entreprises 

IDA 
(ingénieurs 
diplômés) 
- DTI 
- TDC 
- CSC 
- CPH 
- TG 

 
 
250 
200 
100 
50 
14 

   
 
Employés uniquement 

Finlande Syndicat 
finlandais des 
travailleurs de 
la métallurgie  

120 000 Tous les 
employés 

120 000 Ouvriers 

France - FGMM-
CFDT 
- FOM 
- FTM-CGT 

- Tous les employés de la  
métallurgie  (pour des 
conventions collectives au 
niveau national) 
- Pour le niveau régional, tous 
les ouvriers de la métallurgie 
employés dans la région 
- en ce qui concerne les 
employés de la métallurgie, il 
existe une convention 
collective nationale pour 
certaines garanties spécifiques 
(par exemple: salaires 
minimaux) 

1 700 000 
 
 
Cela dépend. 
 
 
310 000 

Tous les ouvriers et employés 
 
 
Tous les ouvriers 
 
 
Même nombre 

Allemagne IG Metall 1,35 millions 3,4 millions 3,4 millions 60% ouvriers 
Grèce POEM 100 000   ouvriers 



 

 15 

 

Pays Organisation Nombre de 
membres 
concernés  

Nombre 
d’employés 
concernés 

Total de la 
main-
d’œuvre 
dans le 
secteur de la 
métallurgie 

Ouvriers/employés concernés ? 

Hongrie 132 
organisations 
affiliées à 
VASAS ont 
une convention 
collective, mais 
des accords 
salariaux n’ont 
pu être obtenus 
que dans 65 
entreprises en 
2005 

 Les 
conventions 
collectives 
couvrent 
69 970 
employés; les 
accords 
salariaux 
couvrent 
63 000 
employés 

327 000 Ouvriers et employés 

Italie FLM  Tous les 
travailleurs de 
la métallurgie 

1,8 million les deux 

Pays-Bas Syndicats: 
- CNV 
Bedrijven 
Bond 
- De Unie 
- FNV 
Bondegenoten 
Industrie de la 
métallurgie 
 
Metaal&Techni
ek 
- VHP 

 
 
 
 
 
 
50 000 
 
45 000 

 
 
 
 
 
 
170 000 
 
350 000 

340 000 
 
 
 
 
 
220 000 

 
Les deux 
Les deux 
Les deux 
 
 
170 000 personnes couvertes par l’accord  
national; le reste est couvert par des accords 
d’entreprise  
Employés 

Norvège Syndicats: 
-
Fellesforbundet 
- NITO 

 
40 000 
15 000 

 
55 000 
15 000 

  
Ouvriers 
Employés 

Pologne - 
Industrie de 
l’acier 

5 syndicats pas de 
données 

25 000  19 500 ouvriers 
5 500 employés 

Pologne – 
Industrie 
aérospatiale  

5 syndicats pas de 
données 

30 000  pas de données 

République 
slovaque 
Métallurgie 

OZ KOVO 4 000 5 000 27 500 les deux 

République 
slovaque 
Industrie 
électrotechnique 

OZ KOVO 9 500 16 000 54 000 les deux 

République 
slovaque 
Ingénierie 

OZ KOVO 25 000 46 000 106 000 les deux 

République 
slovaque (Forges 
et fonderies) 

OZ KOVO 2 700 5 700 31 277 les deux 

Slovénie SKEI 60 000 Plus de 90 000 93 745 - les deux 
- environ 3500 cadres ne sont pas couverts 

Espagne Syndicats: 
- MCA-UGT 

 
100 000 

700 000 
 

1,1 million 72%  d’ouvriers 
28%  d’employés 

Suède - 
Ingénierie 

- Svenska 
Metall 
(ouvriers) 
- SIF 
(employés) 
- CF 
(employés) 

170 000  380 000  
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Pays Organisation Nombre de 
membres 
concernés  

Nombre 
d’employés 
concernés 

Total de la 
main-d’œuvre 
dans le 
secteur de la 
métallurgie 

Ouvriers/employés concernés ? 

Suède  - Industrie 
de l’acier 

Svenska Metall 
(ouvriers) 
- SIF 
(employés) 
- CF 
(employés) 

24 000 
 

   

Suisse UNIA 147 000 
(couverts par 
un accord 
national) 

 241 000 Accord national avec l’organisation  
d’employeurs SWISSMEM, auquel 
viennent s’ajouter environ 70 conventions 
collectives au niveau des entreprises, plus 
un accord régional dans la région de 
Genève 
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3. Conventions collectives au niveau des entreprises en 

Croatie, en France, en Hongrie et au Royaume-Uni 

 

Comme nous l’avons vu dans les derniers RAPPORTS EUCOB@, la tendance est à 

une décentralisation des négociations collectives des niveaux national et sectoriel vers 

le niveau de l’entreprise. L'année dernière, nous avions décidé, l’année dernière, 

d’accorder une attention accrue à cette tendance et de décrire et d’analyser les 

systèmes de négociation collective dans les pays où les syndicats possèdent une 

expérience (et parfois une longue expérience) des négociations au niveau des 

entreprises. 

Nous avons choisi quatre pays: la France et le Royaume-Uni parmi les « anciens États 

membres »; la Hongrie chez les nouveaux États membres et la Croatie chez les pays 

candidats à l’adhésion. 

L’idée consiste, d’une part, à documenter la manière dont les négociations collectives 

fonctionnent dans ces pays et, d’autre part, de trouver la façon dont le SYSTÈME 

D’INFORMATION EUCOB@ peut élaborer des méthodes visant à adapter les 

questionnaires et les RAPPORTS EUCOB@ à l’évolution des structures et des 

besoins. 

Nous travaillons donc actuellement à établir un échantillon d’entreprises 

« représentatives » que nous comparerons au cours des années qui viennent. Notre 

intention est de nous faire une idée de ce qui se passe dans ces entreprises 

représentatives, afin de parvenir à esquisser un tableau général de la situation. 

Cette année, les structures et le contenu des négociations en Croatie, en France et en 

Hongrie sont décrits, et des informations détaillées ont été fournies quant aux résultats 

obtenus en France. Nous sommes en train d’établir l’échantillon et d’examiner les 

résultats pour le Royaume-Uni, et ceux-ci seront ajoutés dès que possible au rapport 

EUCOB@. 
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3.1. Croatie 

En Croatie, il existe traditionnellement des négociations bipartites entre les syndicats et 

les employeurs. Chacune des parties engagées dans les négociations détermine les 

organismes de négociation qui vont négocier le contenu de chacun des différents points 

de la convention collective. 

Avant même le début des négociations, un protocole est établi, qui comprend: 

- le nombre des membres de l’équipe de négociation  

- le calendrier des négociations 

- le lieu 

- l’établissement des procès-verbaux des négociations 

- la fixation de la date à laquelle les négociations doivent être achevées. 

La conciliation est stipulée par la loi, et la convention collective elle-même implique la 

définition de règles de conciliation, qui sont basées sur les réglementations en vigueur. 

Les conciliateurs sont choisis et approuvés par l’ensemble des parties.  Une liste de 

conciliateurs est communiquée à l’avance, et il s’agit d’un document public. Il existe 

aussi la possibilité d’un arbitrage, mais celui-ci n’est pas obligatoire. Les parties à la 

convention collective déterminent si elles souhaitent ou non un arbitrage. Dans la 

plupart des cas, il y a possbilité, mais non obligation, d’arbitrage. L’arbitre doit être 

une personnalité neutre, et les deux parties doivent approuver sa nomination. Le 

gouvernement n’a pas le droit d’intervenir dans le processus de négociation collective. 

Le gouvernement ne peut intervenir que dans les cas où l’État est l’actionnaire 

majoritaire, ou dans les cas où celui-ci négocie lui-même une convention collective 

pour les personnes employées dans le secteur public. 

En Croatie, il existe un organe tripartite dénommé « Conseil économique et social». Sa 

fonction est définie par la loi, et il est composé de représentants du gouvernement, des 

syndicats et des employeurs. Dans le domaine des négociations collectives, les 

conciliations sont organisées par le Conseil économique et social. 

Il est possible d’organiser une grève si l’employeur ne souhaite pas négocier une 

convention collective, mais cette possibilité est rarement utilisée à cette fin. En règle 

générale, les grèves sont organisées en cas de paiement irrégulier des salaires. 

Le syndicat engage les négociations en vue de la convention collective et définit ses 

revendications. Cependant, après les modifications et les amendements apportés à la 

loi qui réduisait les droits relatifs à la période de préavis et aux indemnités de 
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licenciement en cas de cessation du contrat de travail,  les employeurs ont commencé à 

engager eux-mêmes les négociations afin de réduire ces droits et de les ramener au 

niveau stipulé par la loi. 

En règle générale, l’employeur réagit par écrit aux revendications du syndicat, et vice 

versa. 

S’il existe déjà une convention collective, les principales questions qui sont négociées 

sont les taux de salaire, ainsi que d’autres droits financiers et matériels, les congés 

annuels, les conditions de travail et certaines dispositions en matière de protection 

syndicale. 

Le déroulement des négociations est traditionnel, avec certains travaux préliminaires, 

et les caractéristiques suivantes: 

1. Une fois que le syndicat a lancé l’initiative et que l’employeur y a réagi par écrit,  

une première réunion a lieu, lors de laquelle la situation technique décrite au point 1 

est définie. 

2. Le syndicat fixe ses revendications, présente ses arguments, puis l’autre partie 

présente ses arguments si ceux-ci sont contraires à la proposition du syndicat. 

3. S’il n’est pas possible de trouver immédiatement une solution à une question 

donnée, les parties passent alors à la question suivante. 

4. Enfin, toutes les questions restant encore ouvertes sont réexaminées et discutées, et 

les parties essaient de parvenir à un compromis, faute de quoi le syndicat appelle ses 

adhérents à se déclarer en mesure de permettre la poursuite des négociations ou 

l’organisation de pressions syndicales. 

5. Chacun des points approuvés est paraphé par les deux parties à la fin de la réunion. 

6. Il est nécessaire de faire des concessions. Toutefois, il est toujours indispensable, en 

vue de faire des concessions, de déterminer une échelle comparative pour les 

différentes questions, c’est-à-dire de définir à partir de quand il n’y a plus de place 

pour des concessions. 

Des conventions collectives au niveau de l’entreprise ont été conclues pour l’industrie 

de la métallurgie et de l’électronique. Le syndicat des travailleurs de la métallurgie de 

Croatie a signé 115 conventions collectives et une convention collective sectorielle 

pour la construction navale. Il est caractéristique de toutes les conventions collectives 

qu’il y a une approche unique pour ce qui est du contenu, et que leurs résultats 

dépendent des équipes de négociation chargées de négocier avec la direction des 

entreprises, mais toutes les équipes de négociation attendent qu’il soit satisfait à un 
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minimum d’exigences, y compris au risque de ne pas signer un accord. Seul un nombre 

minimum de droits a été adopté par les organes supérieurs de SMH. 

Les conventions collectives sont en principe signées pour une période indéterminée, 

avec la possibilité, pour chacune des parties, d’y mettre fin (moyennant une procédure 

bien déterminée) ou avec la possibilité d’apporter des changements à certaines parties, 

sous forme d’annexe à la convention de base. 

Le contenu de toutes les conventions collectives signées est identique dans sa structure 

et comprend: 

1. Les horaires de travail: 

- 40 heures par semaine, comprenant une pause de 30 minutes. En règle générale, la 

semaine de travail comprend 5 jours ouvrables. 

- L’accord prévoit la possibilité de répartir les heures de travail au cours de l’année 

(c’est-à-dire, par exemple, de travailler plus de 40 heures par semaine durant une partie 

de l’année, et moins de 40 heures durant une autre partie de l’année), mais le nombre 

d’heures de travail hebdomadaires ne peut pas dépasser 52 heures lorsqu’un employé 

effectue des heures de travail redistribuées, c’est-à-dire lorsqu’il travaille plus de 40 

heures par semaine. 

- Les heures supplémentaires sont payées 50% de plus par heure supplémentaire. 

 

2. Les congés annuels 

- Congé annuel minimal est de 18 jours ouvrables 

- Les samedis ne sont pas comptabilisés dans le congé annuel 

- Les critères permettant une augmentation du nombre de jours de congé annuels se 

fondent sur: les conditions de travail, le nombre total d’années d’ancienneté, les 

conditions sociales, l’état de santé, etc. La limite supérieure n’est pas définie, mais est 

habuituellement limitée par l’employeur, dans la convention collective, à 30 jours 

ouvrables. 

 

3. Les salaires 

- Le salaire est calculé sur la base du salaire minimal fixé pour le travail le plus simple 

(travail à faible qualification), assorti d’un coefficient de complexité du travail. 

- Le salaire minimal s’élève à 2080,75 kunas, au minimum, pour le quota mensuel 

d’heures de travail (dans certaines entreprises, les minima salariaux sont compris entre 

2080,75 et 3635,00 kunas) 
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- Les coefficients sont fixés conformément aux qualifications et ils varient comme suit: 

 - travailleur non qualifié  de 1,00 à 1,25 

 - travailleur semi-qualifié  de 1,20 à 1,60 

 - travailleur qualifié   de 1,40 à 1,90 

 - travailleur hautement qualifié  de 1,80 à 2,50 

- enseignement secondaire (employé) de 1,60 à 2,10 

 - diplôme à bac +2   de 2,10 à 3,00 

 - diplôme universitaire  de 2,60 à 4,00 

Le salaire minimal est multiplié par les coefficients susmentionnés, et constitue le 

salaire de base pour l’emploi occupé par un employé donné. 

- L’obligation de l’employeur consiste à affecter 15% de la masse salariale aux 

mesures d’incitation et aux cas de dépassement des objectifs. 

 

4. Les compléments de salaire: 

Droit à une augmentation du salaire de base: 

- 0,5% pour chaque année de service révolue  

- pour le travail de nuit effectif: augmentation de 50% du taux horaire 

- pour le travail effectif les jours fériés: + augmentation de 50% du taux horaire 

- pour le travail posté effectif dans les deuxième et troisième équipes: 10% ou 20% 

d’augmentation 

- pour le travail posté effectué dans les trois équipes, quand la quatrième tranche 

horaire est une période de repos: 10% à 20% d’augmentation 

 

5. Les autres paiements / allocations 

- Indemnités de départ à la retraite, dans la limite du montant non imposable de 8 000 

kunas, et en cas de licenciement si l’employé a plus de 2 ans d’ancienneté au service 

de l’employeur, montant variant d’un tiers à la moitié du salaire de l’employé pour 

chaque année de service révolue avec cet employeur. 

- Les primes versées à l’occasion de l’anniversaire de l’embauche de l’employé par cet 

employeur, de 1 500 à 5 000 kunas en fonction du nombre d’années de service 

- Aide financière (en cas de décès d’un employé, d’un membre de la famille, 

d’invalidité et de catastrophes naturelles), de 2 500 à 7 500 kunas 

- Les primes informelles de congé annuel, de Noël, de Pâques (en liquide ou en nature 

jusqu’à un montant de 2 000 kunas, c’est-à-dire dans la limite du montant non 
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imposable), sont obligatoires, les différentes conventions collectives pouvant en réalité 

stipuler un montant plus important (ces montants peuvent atteindre, en Croatie, jusqu’à 

60% du salaire moyen.) 

N.B. La Croatie possède une réglementation fiscale selon laquelle les montants 

déclarés sont versés aux employés à la rubrique prévue, sans déduction d’impôts, ni 

contributions ou surtaxe, c’est-à-dire le montant net. Ce droit doit être stipulé dans la 

convention collective afin que les employés aient droit à ces sommes. 

 

6. Les droits du représentant syndical dans une entreprise et les obligations vis-à-

vis d’un syndicat 

- Garantie d’un lieu pour travailler 

- Calcul de la cotisation d’adhésion au syndicat 

- Liberté de faire des annonces syndicales dans une entreprise 

- Exempter les représentants syndicaux de travail pour 2 heures par membre et par an 

et, dans les entreprises comptant plus de 500 employés, l’employeur est obligé de 

financer un délégué syndical à plein temps. 

 

7. La protection contre la cessation du contrat de travail: 

- Protection pour le délégué syndical au cours de son mandat et jusqu’à 6 mois après  

le terme de celui-ci 

- Travailleurs plus âgés: les hommes âgés de plus de 60 ans et les femmes âgées de 

plus de 55 ans 

- Travailleurs handicapés 

- Femmes enceintes et mères en congé de maternité  

Les détails techniques des dispositions provisoires et finales sont également définis, 

comme par exemple: 

- La méthode de conciliation entre les parties dans les litiges concernant la convention 

collective 

- Conditions de cessation d’une convention collective 

- La période de validité de la convention collective, et le territoire sur lequel elle 

s’applique  

- Qui doit interpréter telle ou telle partie d’une convention collective, etc. 
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- Qui doit superviser la mise en œuvre de la convention collective signée; en règle 

générale, il s’agit d’une commission mixte composée de représentants des syndicats et 

des employeurs. 

 

3.2. France 

En France, en règle générale, toutes les conventions collectives (que ce soit au niveau 

national, régional ou au niveau des entreprises) sont conclues pour une période 

indéterminée (à de rares exceptions près). Une convention est valable à compter de sa 

signature ou de sa date de prise d’effet, et ce jusqu’au moment où il lui est mis fin ou 

jusqu’au moment où elle est modifiée. 

En ce qui concerne les salaires, qui sont négociés au niveau de l’entreprise, il y a 

obligation de négocier chaque année. Lorsqu’une convention est signée, elle est 

valable pour un an. 

 

4.1.1. 3.2.1. La CFDT exige des négociations salariales au niveau de 

l’entreprise. 

·  Des augmentations de salaire collectives garantissant au moins la préservation du 

pouvoir d’achat, la priorité étant accordée aux salaires les plus faibles (avec un 

montant minimal garanti), et garantissant une progression du salaire liée à la situation 

économique de l’entreprise. 

·  Les augmentations individuelles doivent garantir une progression des salaires 

directement liée à l’évolution des compétences et des qualifications. Elles constituent 

un complément aux augmentations collectives, et ne se substituent pas aux 

augmentations générales. Les augmentations individuelles doivent se baser sur des 

critères objectifs concernant les qualités professionnelles. 

Résultats au niveau de l’entreprise: 

Lorsque nous utilisons le terme « ouvriers », nous nous référons aux travailleurs 

manuels, aux employés administratifs, aux techniciens et aux superviseurs. Lorsque 

nous utilisons le terme « employés », nous nous référons aux ingénieurs et aux cadres 

(mais pas uniquement aux membres de la direction). Lorsque nous nous référons aux 

« augmentations générales de salaire », nous voulons dire que l’ensemble des 
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employés (seulement les ouvriers, ou bien les ouvriers et les employés), obtiendront 

une augmentation de salaire égale à + X % de leur salaire. 

Lorsque nous nous référons aux « augmentations individuelles de salaire », nous 

voulons dire que ces augmentations de salaire sont réparties de manière sélective,  en 

fonction de l’évaluation professionnelle de chacun des employés par sa hiérarchie. Un 

pourcentage de la masse salariale est affecté aux augmentations individuelles. 

Vous trouverez ci-dessous les résultats des négociations collectives qui ont été obtenus 

au sein des entreprises. Nous avons essayé de trouver des entreprises représentatives 

(de grandes entreprises comme des entreprises de taille moyenne) dans les secteurs de 

l’électronique, de l’automobile et de l’aérospatiale, qui seront « observées » au cours 

des années à venir. 

 

4.1.2. SECTEUR DE L’ÉLECTRONIQUE 

ALCATEL CIT (7000 employés, 50 % du Groupe ALCATEL ) 

Il n’y a pas eu d’accord pour 2005. Les mesures salariales ont été appliquées 

unilatéralement par l’entreprise. Au sein du groupe ALCATEL, il n’y a pas eu 

d’augmentations salariales générales (collectives) depuis 1997, et aucun accord n’a été 

conclu quant aux salaires.  

Il n’y a eu qu’une augmentation individuelle pour l’ensemble des travailleurs (ouvriers 

et employés):  

- Augmentation individuelle: +2,3% au 1er avril, attribuée selon les performances 

individuelles, mais avec une augmentation minimale de 1,8 % à condition que 

l’employé ait exécuté son travail normalement (avec un minimum de 40 € pour les 

ouvriers). Selon l’entreprise, 90% des employés bénéficient d’augmentations 

individuelles. 

- Promotions: +0,5% de la masse salariale est affecté aux promotions et à l’évolution 

des carrières (environ 10 % des employés). De plus, +0,2 % de la masse salariale est 

affecté à des ajustements spécifiques. 

- Prime exceptionnelle de 250 € pour les ouvriers, versée en mai 2005. 

 

GROUPE THALES (32 000 employés) 
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Les négociations salariales ont lieu entreprise par entreprise. Néanmoins, il existe une 

politique de groupe, et les augmentations salariales sont similaires d’une entreprise à 

l’autre. Toutes les entreprises ne disposent pas d’un accord salarial. Lorsqu’il n’y a pas 

d’accord salarial, les augmentations de salaire sont appliquées unilatéralement par 

l’entreprise.  

Ouvriers (niveaux I à IV): augmentations générales comprises entre +1 % et +2 % 

avec, dans certains cas, une augmentation minimale garantie égale à environ 30 €. Les 

augmentations individuelles sont comprises entre +0,8 % et +1,5 %. 

Ouvriers (niveaux V): dans la plupart des cas, il n’y a que des augmentations 

individuelles, comprises entre 2,2 % et 2,6 %. Dans les autres cas, ce sont des 

augmentations générales comprises entre +0,9 et +1,5 % et des augmentations 

individuelles comprises entre +0,8 et +1,6 %. 

Employés: augmentations individuelles uniquement, mais dans la plupart des cas, 

celles-ci diffèrent suivant les niveaux de classification (3 ou 4 niveaux). Les 

augmentations sont comprises entre +0,5 % et +2,5 %. 

N.B. : pour les employés, la rémunération variable (qui vient s’ajouter aux 

augmentations individuelles) représente un montant estimé à 0 % - 30 % de la 

rémuneration annuelle, suivant l’évaluation de l’employé et son niveau de 

classification. 

 

GENERAL ELECTRIC Healthcare (1850 employés) 

Pas d’accord pour 2005. Les mesures salariales ont été appliquées unilatéralement par 

l’entreprise. 

Ouvriers: augmentations collectives: + 1, 5% ou 2% en fonction du niveau des salaires 

au 1er avril. 

Employés: augmentations individuelles: + 2,6% (à des dates variables). 

 

4.1.3. SECTEUR AUTOMOBILE (producteurs et fournisseurs) 

PEUGEOT (100 000 employés) 

Un accord pour 2005 a été signé par la CFDT, la CFTC, FO et la CGC. 

- Augmentations collectives: +2,2% pour les salaires jusqu’à 1800 € au 1er mars. 

Augmentation garantie: +1,9% sur le total du salaire de base. Pour les agents 
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professionnels employés à la transformation: augmentation générale supplémentaire de 

0,25 % au 1er mars. 

- Augmentations individuelles pour les ouvriers de la production: +0,65 % (avec un  

minimum de 20 €), pour les travailleurs qualifiés: +1 % (avec un minimum de 25 €), 

pour les employés administratifs et les techniciens +1,5 % (avec un minimum de 40 €). 

RENAULT (45 000 employés)  

Un accord pour 2005 a été signé par la CFDT, la CFTC, FO et la CGC. 

- Augmentations collectives: +1,5% (avec un minimum de 20 €) au 1er février et 

+0,6% au 1er octobre. 

- Augmentations individuelles: 1,6% pour les agents employés à la transformation et 

pour les employés administratifs et les techniciens. 

VALEO Sécurité Habitacle (1760 employés) 

Accord signé par la CFDT et la CFTC. 

Ouvriers: 

- Augmentations générales de salaire: +1,4 % (niveaux I, II et III), +0,9 % (niveau IV) 

et +0,5 % (niveau V) au 1er janvier avec un minimum de 22 €. Augmentations 

générales de salaire: +0,3 % (niveaux I, II, III et IV) au 1er juillet. 

- Augmentations individuelles de salaire: +0,7 % (niveaux I, II and II), + 1,2 % 

(niveau IV), +1,9 % (niveau V) au 1er janvier. 

Employés: 

- Augmentations individuelles de salaire: +2,4 % au 1er avril. 

- Pour toutes les augmentations individuelles, minimum garanti de 18 €. 

- Pour les promotions, minimum garanti de 35 €. 

- Engagement, de la part de la direction, d’examiner un plan individuel de 

développement pour que les employés classés au-dessous du coefficient 155 passent au 

coefficient 170. 

FAURECIA Systèmes Echappement (1300 employés) 

Pas d’accord pour 2005. Les mesures salariales ont été appliquées unilatéralement par 

l’entreprise. 

Ouvriers, avec un coefficient inférieur ou égal à 270: 

- Augmentations générales de salaire: +1,2 % au 1er avril (minimum de 17 €) et 

+0,7 % au 1er octobre (minimum de 10 €). 

- Augmentations individuelles: +0,5 %, réparties entre avril et octobre. 

Ouvriers (du coefficient 285 au coefficient 305) 
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- Augmentations générales de salaire: +1,2 % au 1er mai (minimum de 22 €).  

- Augmentations individuelles de salaire: + 1,2 % au 1er mai. 

 

4.1.4. SECTEUR AÉROSPATIAL 

DASSAULT Aviation (8800 employés) 

Accord signé par la CFDT, la CFTC, FO et la CGC. 

Ouvriers (du coefficient 140 au coefficient 395): 

- Augmentations générales de salaire: +1,9% au 1er mars, avec un minimum de 30 € 

- Salaire minimal par coefficient: + 1,9 % 

Employés 

- Augmentations individuelles de salaire: +4,4% 

Pour tous les travailleurs, paiement de 2 primes de 150 €. 

Groupe AIRBUS / EADS (15 000 employés) 

Accord signé par FO, la CFTC et la CGC 

Ouvriers: 

- Augmentations générales de salaire: +1,6% au 1er juin 

- Augmentations individuelles de salaire: +0,9% au 1er avril et +0,9% au 1er octobre. 

- Avec un minimum garanti de 35 €  

- Salaire minimal: 1350 € 

Employés  

- Augmentations individuelles de salaire: + 3,4% au 1er janvier ou au 1er avril (en 

fonction des catégories) 

Pour ce qui est des augmentations individuelles, il y a un minimum garanti de 70 € ou 

150 € (en fonction du niveau de classification). 

Groupe EUROCOPTER / EADS (5200 employés) 

Accord concernant les ouvriers, signé par la CFDT, la CFTC, la CGC et FO 

- Augmentations générales de salaire: +1,3% au 1er juillet 2005, avec un minimum 

garanti de 40€ 

- Augmentations individuelles de salaire: +0,9% au 1er avril et 1,1% au 1er octobre 

- Salaire minimal: 1350 € 

Accord pour les employés, signé par la CFDT, la CFTC, la CGC, la CGT et FO 



 

 28 

- Augmentations individuelles de salaire: +1,4% au 1er avril et 1,9% au 1er octobre ou 

3,3% au 1er juillet (suivant les catégories), avec un minimum garanti de 80 €, 100 € ou 

120 € (suivant le niveau de classification). 

 

SNECMA Moteurs / Groupe SAFRAN (10 000 employés) 

Accord signé par la CFDT, la CFTC, la CGC et FO 

Ouvriers: 

- Augmentations générales de salaire: +1,5% au 1er avril.  

- Augmentations individuelles de salaire: +1,5% au 1er mai ou au 1er octobre. 

Employés  

- Augmentations individuelles de salaire: +3% au 1er juin. 

Mêmes résultats pour toutes les entreprises (30 000 employés) du groupe SAFRAN - 

excepté pour la SAGEM. Pas d’accord chez MESSIER, SNECMA, SPS (mesures 

salariales appliquées unilatéralement par l’entreprise). 

 

3.3. Hongrie 

Pour la Hongrie, nous donnerons un aperçu du système de négociation collective et de 

leur contenu. Nous avons l’intention de disposer l’année prochaine d’un échantillon 

d’entreprises représentatives. 

Les conventions collectives sont fixées, en Hongrie, au niveau de l’entreprise. Les 

conventions collectives et les accords portant sur les augmentations de salaire 

annuelles ne couvrent donc que les entreprises locales. La source fondamentale de la 

réglementation des conditions est le Tribunal du travail; cette réglementation est 

détaillée (il ne s’agit pas d’un simple cadre), et donc, dans de nombreux cas, il n’y a 

pas en réalité de convention collective ou de déviation par rapport aux décisions du 

Tribunal. La qualité des accords dépend de la force de pression du syndicat local, de la 

situation économique de l’employeur, du secteur et de la situation géographique de 

l’entreprise. 

La période couverte par les conventions collectives est habituellement indéterminée. 

Les accords salariaux annuels constituent des annexes aux conventions collectives 

d’entreprise, mais il n’est pas dans les traditions de réexaminer tous les ans les 
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conditions de travail et les autres contenus de la convention collective - nous ne 

négocions que sur les salaires et les charges sociales. La convention collective est 

modifiée à la demande de l’un des partenaires, ou en cas de modifications apportées 

par le Tribunal du travail lorsque la convention collective doit être adaptée dans le but 

d’éviter des pénalités.  

Comme nous l’avons mentionné, les accords portant sur des augmentations salariales 

sont également fixés au niveau des entreprises. Il n’existe pas de système de régulation 

directe du niveau des salaires à l’échelon national qui puisse obliger les employeurs à 

accorder des augmentations. Le niveau de conciliation le plus élevé – le Conseil 

national de conciliation (CNC) – émet une « recommandation » chaque année, mais il 

n’est pas obligatoire pour les employeurs de la suivre. Il indique simplement une 

mesure « idéale »  pour l’augmentation salariale annuelle, conforme aux indicateurs 

économiques des différents pays (cette recommandation est très problématique, et les 

syndicats n’y sont pas favorables. Soit les employeurs ne la considèrent pas comme 

une obligation, et ils ne sont pas disposés à aller plus loin que cette mesure « idéale » – 

7 % en 2005 – ou alors ils la considèrent comme une simple recommandation, et 

n’accordent qu’une augmentation inférieure à la recommandation.) Le salaire annuel 

minimal et les mesures relatives aux avantages exonérés d’impôts sont également 

définis dans cette recommandation. Il s’agit de l’unique outil de régulation des salaires 

au niveau macro-économique.  

Les accords de branche et les accords sectoriels ne sont pas courants en Hongrie. Des 

comités sectoriels mixtes ont été mis en place au cours des deux dernières années et 

leur travail vient seulement de commencer, mais il existe des différences considérables 

entre les différents types d’accords, notamment en raison de l’absence d’organisation 

du côté des employeurs, et de la situation économique des différents employeurs. Il n’y 

a qu’un seul accord de branche, dans le secteur de l’acier, et il ne s’agit que d’un 

accord-cadre assez large. Il ne couvre pas la totalité du secteur, et il n’est donc 

obligatoire que pour les entreprises qui l’ont signé, or elles peuvent mettre un terme à 

l’accord quand elles le veulent. En fait, il ne couvre que 30 % des travailleurs de 

l’acier. C’est en 2002 qu’il a été revu pour la dernière fois. 

Les conventions collectives couvrent 96,4 % des travailleurs du secteur de l’acier 

(conventions collectives conclues au niveau des entreprises): 34,2 % dans le secteur 
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des produits moulés (coulage), 70% dans le secteur de l’électronique, 52% dans le 

secteur de l’ingénierie mécanique et 73,5 % pour l'industrie de construction des outils.  

Les augmentations de salaire impliquent largement des augmentations du taux de 

salaire de base. Celles-ci sont effectuées dans une large fourchette: de 5 à 12 %, mais 

l’augmentation moyenne est comprise entre 5 et 8% en 2005. L’intention première des 

syndicats était que l’on fixe les augmentations de salaire avec effet rétroactif: elles 

doivent prendre effet en janvier, à moins que la convention n’ait été établie plus tard. 

Le salaire minimal est habituellement égal au salaire minimum légal, soit 

57 000 HUF = 228 €. Les syndicats ont été contraints d’exercer à trois reprises, au 

cours des négociations, des pressions directes pour atteindre leurs objectifs, mais leur 

action la plus forte a consisté à organiser une grève d’avertissement. Dans les 

entreprises où il n’y a pas de nouvel accord salarial cette année, le principal objectif 

consiste à maintenir un niveau constant d’emploi ainsi que la stabilité de la situation 

économique de l’entreprise afin de préserver des emplois. 

 

3.4. Royaume-Uni 

Comme nous l’avons déjà mentionné plus haut, nous sommes actuellement occupés à 

établir une description du système britannique de négociation collective, ainsi que  

l’échantillon des entreprises et la méthode d’évaluation. Les résultats seront joints au 

RAPPORT EUCOB@ 2005 dès que possible. 

 



 

 31 

4. Négociation collective européenne – demandes et 

résultats 

Les expériences positives enregistrées avec les modifications apportées à la structure 

du RAPPORT EUCOB@ signifient que nous allons poursuivre cette formule. Afin de 

couvrir le processus des rondes de négociations collectives en Europe dans son 

intégralité, nous avons décidé l’année dernière de ne pas nous contenter de présenter 

les résultats des accords conclus, mais également d’exposer les demandes formulées 

par les syndicats à l'adresse des organisations patronales. Cela nous permet d'obtenir 

une « image » plus claire des situations auxquelles les syndicats doivent faire face dans 

leurs pays respectifs et pourrait contribuer à identifier des tendances générales en 

Europe. 

4.2. Aperçu des demandes syndicales 

Si nous comparons les domaines dans lesquels les syndicats formulent des demandes 

lors des négociations collectives, nous pouvons constater que les salaires et le temps de 

travail demeurent les questions les plus importantes. Les négociations collectives sans 

revendications salariales respectent la plupart du temps les accords-cadres au niveau 

national (par exemple, en France, la convention collective sur la formation).  

Le temps de travail, l’égalité de traitement, la formation et la réglementation relative 

aux travailleurs plus âgés sont relégués aux environs de % derrière les salaires. 

L’importance de la rubrique « Autres demandes » a augmenté de 7% par rapport à 

2004. 
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Graphique 2: Demandes syndicales en 2003/2004 et 2005 (pourcentage des 
demandes mentionnées dans les rapports) 
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Il est donc clair – et cela ressort indubitablement d'une comparaison de ces chiffres avec 

ceux des derniers RAPPORTS EUCOB@ – que, de manière générale, des questions 

telles que la formation, l'égalité de traitement et les réglementations en vigueur pour les 

travailleurs plus âgés gagnent sans cesse en importance. La catégorie « autres » a connu 

elle aussi une croissance significative. Cela montre clairement que l'action syndicale va 

bien au-delà des augmentations de salaire et des réductions du temps de travail. Quoi 

qu'il en soit, les négociations collectives menées en Europe au cours de l'année 2005 

peuvent être qualifiées – tout comme l’année dernière – de « négociations salariales ». 

4.2.1. Demande « Salaires » 

Pour l'essentiel, les demandes formulées par les syndicats européens en matière 

d'augmentation de salaire portent sur les rémunérations et salaires minima, ainsi que sur 

le salaire conventionnel.  

En 2005, la demande concernant le salaire « minimal » a consisté à maintenir au moins 

le pouvoir d’achat récent. Les revendications salariales en termes de « chiffres réels » 

ont généralement été plus élevées dans les nouveaux États membres que dans les anciens 
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États membres, et cela est lié au fait que l’inflation et la croissance de la productivité y 

sont beaucoup plus élevées que dans le reste de l’Europe.  

Tableau 5: Demande: Salaires 
Autriche Une augmentation des salaires minima et réels (sans définir de pourcentages particuliers 

d’augmentation), plus une augmentation équivalente des paiements complémentaires et de la 
rémunération des apprentis. 

Belgique La marge de l’augmentation de salaire fixée au niveau intersectoriel était de 4,5%. Nous sommes 
parvenus à obtenir une augmentation salariale directe de 4,3% du salaire et une augmentation 
salariale indirecte de 0,2% (régime de retraite + formation professionnelle) 

Croatie Les salaires sont toujours au cœur des négociations pour toutes les conventions. Si la convention 
collective stipule le montant fixé pour le salaire de base, cela requiert alors des négociations presque 
constantes sur la question des salaires. Si le salaire de base est stipulé sous forme de pourcentage de 
la moyenne obtenue au niveau national, la question des salaires n’a pas besoin d’être négociée, car 
l’indexation est, d’une certaine manière, déjà stipulée. Au syndicat SMH, le salaire de base pour le 
travail le plus simple est, en règle générale, fixé comme étant le montant du salaire minimal, qui, 
selon la réglementation actuellement en vigueur, change une fois par an au début de chaque année 
civile, et est appliqué pour la période de l’année concernée. Pour 2005, celui-ci s'élève à 2080,75 
kunas. Dans le cadre des négociations, un salaire de base plus élevé a été convenu, dans certains cas, 
pour le coefficient 1,00. Le syndicat croate des travailleurs de la métallurgie (SMH), a négocié 
quelque 10 conventions collectives au niveau des entreprises et a obtenu une augmentation de 6 à 
15% du salaire de base au cours d’une période d’un an. Dans une minorité de conventions 
collectives, le salaire a été augmenté aux dépens du nombre de journées de congé annuel, par 
exemple, et le nombre de journées le plus élevé est de 28 au lieu de 30. Les membres approuvent ces 
résultats des négociations. 

Chypre La demande était basée sur une augmentation de 3% prenant en considération toutes les demandes 
République tchèque 
Production 
aéronautique 

Augmentation nominale moyenne des salaires égale à 4,5%, et des salaires conventionnés de 3,5% 

République tchèque 
Industrie 
électrotechnique 

Maintenir les salaires réels et augmenter les salaires conventionnés de 6,0% 

République tchèque 
Fonderies 

Pas de données 

Danemark Les négociations portant sur les salaires réels ont lieu au niveau de l’entreprise. Les demandes en la 
matière sont formulées par chaque entreprise, sans intervention du niveau national. 
Le niveau du salaire minimal est convenu lors du cycle de négociation nationale, et il y avait une 
demande d’augmentation de ce salaire. Il y avait aussi une demande de rémuneration améliorée pour 
les étudiants et les apprentis. 

Finlande La demande se situait aux environs de 3,5% 
France Les demandes de la CFDT pour les négociations salariales au niveau des entreprises. 

·  Augmentations collectives des salaires garantissant au moins la préservation du pouvoir 
d’achat, avec priorité accordée aux salaires les plus faibles (avec un montant minimum garanti) et 
garantissant une progression des rémunérations liée à la situation économique de l’entreprise. 
·  Les augmentations individuelles doivent garantir une progression salariale directement liée à 
l’évolution des compétences et des qualifications. Elles constituent un complément aux 
augmentations collectives, et ne se substituent pas aux augmentations générales. Les augmentations 
individuelles doivent se baser sur des critères objectifs concernant les qualités professionnelles. 

Allemagne Pas de nouvelle demande (convention collective toujours en vigueur) 
Hongrie Les mesures d’augmentation salariale vont de 2 à 15 %, mais l’augmentation moyenne est comprise 

entre 5 et 8 %, suivant ainsi la recommandation du Conseil national de conciliation. Les différences 
trouvent leur origine dans les situations économiques différentes des entreprises respectives (c’est-à-
dire, pour des raisons territoriales, géographiques et sectorielles) et dans la capacité de pression 
différente des syndicats locaux. 

Italie Les 3 syndicats ont signé un accord sur leurs demandes. En ce qui concerne les salaires, ils se sont 
mis d’accord pour une demande d’augmentation salariale de 130 € pour 2005 / 2006. Sur cette 
somme, 25 € doivent être considérés comme une compensation distincte destinée à tous les 
travailleurs. 

Pays-Bas FNV Bondgenoten: 1,25% d’augmentation de salaire par an (demande coordonnée) 
Norvège Pas de nouvelle demande (convention collective toujours en vigueur) 
Pologne Pas de demande 
République slovaque 
Industrie 
électrotechnique 

Une augmentation de l’échelle des salaires et salaires conventionnés minimaux de 14,2%, avec prise 
d’effet au 01/01/2005 

République slovaque 
Ingénierie 1 

Une augmentation de l’échelle des salaires et salaires conventionnés minimaux de 14,2%, 

République slovaque 
Ingénierie 2 

16,1% d’augmentation des salaires et salaires conventionnés, avec prise d’effet au 01/01/2005. 7% de 
croissance des salaires moyens en comparaison avec 2004. Maintenir les primes salariales à leur 
niveau actuel: pour les heures supplémentaires effectuées la nuit et les jours fériés ainsi que pour le 
travail effectué les samedis et dimanches (50% de plus par rapport à l’heure de travail moyenne) 
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République slovaque 
Métallurgie 

Augmentation de 20% de l’échelle des salaires conventionnés minimaux, avec prise d’effet au 
01/01/2005 car il n’y a pas eu d’augmentation en 2004. 

 

 

 

République slovaque  
Forges et  fonderies 

Augmentation de 9,1% des salaires conventionnels minimaux à compter du 01/01/2005. 
Croissance de 10% des salaires moyens par rapport à la situation de 2004. 

Slovénie Augmentation des salaires de base en 2005 équivalente à 5,16% du salaire moyen en décembre 2004 
Espagne Lors des négociations collectives de 2005, nous nous en sommes tenus à notre modèle de négociation 

salariale, que nous avons appliqué au cours des dernières années et qui se base sur les éléments 
suivants: 
 - Inflation: le pronostic de l’inflation comme référence de l’évolution des prix. Pour l’année 
prochaine, le pronostic s’élève à 2%, soit, à nouveau, un chiffre inaccessible, entre autres en raison 
des tensions résultant de l’augmentation des prix du pétrole. 
- Productivité: ce sont les augmentations découlant de l’évolution de la productivité qui nous 
permettent de gagner du pouvoir d’achat, car les salaires peuvent ainsi dépasser le taux d’inflation. 
- Clauses de révision: avant de possibles écarts par rapport à l’indice des prix à la consommation au 
cours de l’année, il est nécessaire d’intégrer dans toutes les conventions collectives des clauses de 
révision garantissant le maintien du pouvoir d’achat des salaires. Ces clauses sont indispensables 
pour que deux conditions puissent être remplies: 
1. - Elle doivent être rétroactives au début de l’année considérée, afin que le paiement des arriérés 
soit garanti. 
2. - La hausse du pouvoir d’achat initialement convenue doit être maintenue  

Suède Pas de nouvelle demande (convention collective toujours en vigueur) 
Suisse Pour les négociations salariales 2004/05: 

Compensation de la hausse des prix pour tous 
En plus, augmentation appropriée des salaires réels allant jusqu’à 2,5% 
Pas de salaires minimaux en dessous de 3 700 CHF pour les travailleurs non qualifiés et peu qualifiés 
Pour les négociations contractuelles de 2005: 
Salaires minimaux contre dumping social  
Suppléments plus élevés en cas d’heures supplémentaires (au moins 25%) 

 

4.2.2. Demande « temps de travail » 

La deuxième priorité inscrite à l'agenda des négociations collectives des syndicats au 

cours de l'année 2005 porte sur le « temps de travail ». Toutefois, le nombre de 

demandes concernant le temps de travail a légèrement diminué par rapport à 2003 et 

2004. 

Les demandes liées au temps de travail vont du « maintien du temps de travail 

appliqué récemment » à une « réduction par convention collective du temps de 

travail ». Les demandes concernant une réduction par convention collective du temps 

de travail sont le plus souvent basées sur des tentatives d’obtenir davantage de 

journées de congé (par exemples, vacances, Noël, travail posté, etc.) ou de réduire le 

temps de travail quotidien en incluant des pauses dans le temps de travail, mais ne sont 

pas basées – et il semble que cela constitue la différence par rapport aux années 
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précédentes – sur une diminution générale du temps de travail, telle que la 

revendication d’une semaine de 35 heures en Allemagne. 
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Tableau 6: Demande: Temps de travail 
Autriche Pas de demande 

Belgique Pas de demande 
Croatie Les horaires de travail prévoient 40 heures par semaine, comprenant une pause de 30 minutes. La semaine de 

travail est en règle générale divisée en 5 journées de travail. 
Le principal problème est le respect de la réglementation prévue par la Code du travail concernant la répartition 
des heures de travail car, très souvent, les employeurs organisent des équipes de travail posté en fonction du 
volume et de la dynamique de travail, et les employés ne sont donc pas informés suffisamment à temps, 
conformément au Code du travail, de leurs horaires de travail; c’est tout particulièrement le cas lorsque le travail 
effectué les samedis et les dimanches entre en ligne de compte. Toutefois, le problème réside dans la supervision 
de la mise en oeuvre de la réglementation de la convention collective et du Code du travail, et non dans les 
négociations elles-mêmes. 

Chypre Pas de demande 
République tchèque Maintenir le temps de travail récemment en vigueur. 
Danemark Pas de nouvelle demande (convention collective en vigueur) 

Finlande Pas de demande  
France Pas de demande 
Allemagne Pas de nouvelle demande (convention collective en vigueur) 
Grande Bretagne Pas de données 
Grèce Pas de données 
Hongrie Prévu à l’agenda, au niveau national, au Conseil national de conciliation: 

- Nous avons réussi à obtenir un accord en juin: le 24 décembre est un jour férié à compter de cette année, mais il 
s’agit d’un arrangement provisoire car il prendra effet avec l’acceptation des nouvelles modifications du Tribunal 
du travail  
- Nous demandons que la pause déjeuner soit payée comme faisant partie du temps de travail quotidien. 

Italie Pas de demande 
Pays-Bas Maintenir la semaine de 38 heures, et davantage de possibilités, pour les travailleurs, d’économiser du temps 

(c’est-à-dire des heures supplémentaires,) afin de prendre davantage de congés au moment où ils le souhaitent 
Norvège Pas de demande 

Pologne Pas de demande 
République slovaque Pas de demande 
Slovénie - Le temps de travail comprend des pauses techniques pour les besoins du personnel, les travaux de préparation, 

(rangement, nettoyage, etc…) 
- L’employeur détermine le temps de travail à l’aide d’un calendrier de travail prenant en considération l’avis du 

syndicat au niveau de l’entreprise.  
- L’employeur informe le syndicat, au niveau de l’entreprise, des arrangements en matière de temps de travail  
- L’employeur et le syndicat établissent au niveau de l’entreprise un organe commun chargé de superviser les 

arrangements en matière de temps de travail et d’avancer des propositions en matière d’organisation humaine du 
temps de travail 

- Ajout juridique: l’employé a le droit de refuser d’effectuer des heures supplémentaires pour des raisons 
médicales  
- Un temps de travail plein de moins de 40 heures par semaine pourrait être déterminé par convention collective au 

niveau de l’entreprise 
Espagne La réduction et le réaménagement du temps de travail sont des exigences que MCA-UGT formule depuis des 

années. Cela doit constituer une contribution à la création d’emplois, à la préservation des emplois et à 
l’amélioration de la qualité de vie des travailleurs. Nous avons par conséquent proposé lors des négociations de 
2005 de continuer à avancer dans la même direction en multipliant les conventions collectives réduisant le temps 
de travail, avec pour objectif d’atteindre la semaine de 35 heures. 

Suède Pas de nouvelle demande (convention collective toujours en vigueur) 
Suisse Réduction du temps de travail en cas de travail posté. 

(1 - 2h/semaine) 
En cas de règlements sur le temps de travail annuel, le temps de travail annuel normal est réduit de 40 heures, pour 
passer de 2080 à 2040 heures  
2 jours de vacances de plus pour tous 
Pour les apprentis: 7 semaines de vacances par an 

 

4.2.3. Demande « Formation » 

Pour l'essentiel, la formation est organisée au niveau de l'entreprise. Toutes les 

demandes syndicales visent donc à l'intégration dans les conventions collectives 
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sectorielles de réglementations susceptibles d'améliorer les possibilités pour les 

employés de suivre des formations professionnelles et continues. 

 

Tableau 7: Demande: Formation 
Autriche Pas de demande 

Belgique Les syndicats ont demandé un droit individuel à la formation pour chaque travailleur, en plus du maintien des 
mesures existantes suivantes:  
1) contribution de 0,1% pour la formation de catégories spécifiques (c’est-à-dire les chômeurs de longue durée, les 
travailleurs non qualifiés, les immigrés, les jeunes)  
2) efforts de formation existants au niveau de l’entreprise à hauteur de 0,9% du total des heures de travail des 
ouvriers. 

Croatie De  manière générale, il n’y a pas de problèmes dans le domaine de la formation. La réglementation du Code du 
travail est claire dans le cas d’un employé qui est obligé de suivre une formation conforme aux besoins de son 
employeur et de son emploi, tout comme le sont les réglementations relatives à la formation des délégués 
syndicaux et des membres des comités d’entreprise. 

Chypre Pas de demande 

République tchèque Pas de demande 
Danemark Pas de nouvelle demande (convention collective toujours en vigueur) 
Finlande Pas de demande 
France Pas de demande 
Allemagne Pas de nouvelle demande (convention collective toujours en vigueur) 
Hongrie Pas de négociations sur la formation 

Italie Pas de demande 
Pays-Bas Employabilité: droits individuels à la formation 

Emplois supplémentaires pour les jeunes 
Reconnaissance des compétences acquises  

Norvège Pas de demande 
Pologne Pas de demande 
République slovaque Pas de demande 

Slovénie L’employeur ne peut pas mettre fin aux contrats de travail pour des raisons économiques ou pour raison 
d’inaptitude s’il n’a pas mis à disposition, conformément aux exigences, les possibilités d’enseignement ou de 
formation adéquates. 

Espagne Permettre l’accès des employés des PME à la formation. Faire en sorte que les formations dispensées 
correspondent exclusivement aux intérêts et aux besoins des travailleurs et des entreprises.  
Intensifier la participation syndicale à la planification et à la gestion de la formation continue au sein de 
l’entreprise. 

Suède Les employeurs et les syndicats locaux assureront un suivi, et discuteront chaque année, du contenu et du système 
de travail en matière de plans de développement des compétences et de développement individuel. 

Suisse Congé pour formation de 5 jours par an pour tous  

 

4.2.4. Demande « Travailleurs plus âgés » 

Les accords dégagés en négociation collective quant aux réglementations applicables 

aux travailleurs « plus âgés » contiennent au moins deux domaines possibles : tout 

d'abord, la question de « l'organisation du travail » pour les travailleurs plus âgés, qu'il 

s'agisse de dispositions particulières en matière de temps de travail ou de la possibilité 

de travailler à temps partiel afin de leur permettre de travailler tout en tenant compte de 

leur condition physique et, ensuite, la mise en place de conditions décentes pour ceux 

des travailleurs plus âgés qui décident de mettre un terme à leur vie professionnelle. 
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On trouve notamment des réglementations relatives aux régimes de départ à la retraite 

anticipé ou de systèmes de préretraite. 

 

Tableau 8: Demande: Travailleurs plus âgés 
Autriche Poursuite des négociations sur les régimes de préretraite adoptés collectivement 

Belgique Maintien des conditions relatives aux possibilités de retraite anticipée et augmentation de 0,1% de la contribution 
au régime de retraites sectoriel afin de financer la solidarité au sein du système de pensions 

Croatie Pas de demande 
Chypre Pas de demande 
République tchèque Pas de demande 
Danemark Pas de demande (convention collective toujours en vigueur) 
Finlande Pas de demande 
France Pas de demande 

Allemagne Pas de demande (convention collective toujours en vigueur) 
Hongrie Il n’existe pas de protection spéciale pour les travailleurs plus âgés. Une seule règle dans le Code du travail: les 

employés qui sont à moins de 5 ans de l’âge de la retraite jouissent d’une protection spéciale en ce qui concerne les 
licenciements et indemnités de licenciement.  
Possibilité de convenir, dans la convention collective, du paiement d’une assurance-retraite complémentaire, dans 
le cadre de laquelle l’employeur paie un montant supplémentaire en plus de la retraite mensuelle fixée. Non 
négocié cette année. 

Italie Pas de demande 
Pays-Bas Maintien de notre système de retraites, sans augmentation des cotisations, et de la retraite à 62 ans. Mais conserver 

également les accords portant sur les mesures de protection destinées aux travailleurs plus âgés, c’est-à-dire pas 
d’obligation d’effectuer du travail posté ou des heures supplémentaires lorsqu’on est âgé de plus de 55 ans. Les 
accords de ce type font l'objet de pressions dues à la directive de l'UE qui interdit la discrimination en raison de 
l’âge. Les employeurs souhaitaient se débarrasser immédiatement de toutes les mesures de protection de ce type. 
Nous modifierons en temps utile notre politique pour adopter une politique de personnel ne tenant pas compte de 
l’âge, mais nous avons affaire, dans le secteur de la métallurgie, à des emplois pénibles, et nous souhaiterions 
obtenir des congés supplémentaires pour les travailleurs plus âgés afin que ceux-ci puissent récupérer et qu’ils 
restent en bonne santé. 

Norvège Pas de demande 

Pologne Pas de demande 
République slovaque Pas de demande 
Slovénie - Pour les travailleurs âgés de plus de 50 ans: 1 à 5 journées supplémentaires de congé  

- Pour les travailleurs âgés de plus de 53 ans: droit au salaire moyen de l’unité d’organisation s’ils n’atteignent pas 
le réusltat ou la norme de travail attendue.  

Espagne Pas de demande 
Suède Pas de demande spécifique 
Suisse Possibilité de départ anticipé à la retraite à partir de 62 ans 

 

4.2.5. Demande « Égalité de traitement » 

L'égalité de traitement fait l'objet de demandes permanentes de la part des syndicats.  

Les syndicats exigent la non-discrimination concernant les échelles de salaires et 

l’ensemble des autres conditions de travail. 

Tableau 9: Demande « Égalité de traitement » 
Autriche Mise en place d’un groupe de travail chargé des conventions collectives non discriminatoires conformes à la 

nouvelle législation contre la discrimination sur le lieu de travail 
Belgique Pas de demande 
Croatie Comme mentionné plus haut 

Chypre Pas de demande 
République tchèque Pas de demande 
Danemark Pas de demande (convention collective en vigueur) 
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Finlande Pas de demande 
France Pas de demande 
Allemagne Pas de demande (convention collective en vigueur) 
Hongrie Pas de demande 
Italie Pas de demande 

Pays-Bas Il y a des années que nous essayons d’abolir les salaires spécifiques aux jeunes. Nous avons maintenant davantage 
d’armes à notre disposition pour y parvenir, notamment grâce à la directive de l'UE. 

Norvège Pas de demande 

Pologne Pas de demande 
République slovaque Pas de demande 
Slovénie Accord: pénalités pour les employeurs qui opèrent des discriminations à l’encontre de leurs employés  
Espagne Inclure dans les conventions collectives des clauses garantissant l’égalité des chances à l’embauche et pendant la 

durée du travail. 
Inclure dans la convention collective « la loi régissant la compatibilité de la vie professionnelle et de la vie » afin 
de garantir les mêmes droits pour les femmes et pour les hommes. 
Étendre dans les conventions collectives les droits en matière de congés et les autres droits de sorte que les couples 
non mariés soient mis sur un pied d’égalité avec les autres. 

Suède Pas de demande (convention collective en vigueur) 

Suisse Mesures pratiques pour l'application de l’égalité salariale,  
Congé de maternité payé de 16 semaines (minimum légal, entrera en vigueur au plus tôt en 2005: 14 semaines) 

 

4.2.6. Demande « Autres » 

La liste des « divers » des syndicats ne cesse de s'allonger. Comme signalé plus haut, 

cela ne fait que montrer une fois encore que la palette de tâches que les syndicats 

doivent accomplir ne cesse de s'étendre.  

 

Tableau 10: Demande: Autres 
Autriche - Améliorations du cadre juridique 

- Accord final sur un système de rémunération propre à l’entreprise pour les ouvriers et les employés  
Belgique Pas de demandes 
Croatie D’autres demandes sont souvent liées aux droits financiers, aux primes d’anniversaire de l’embauche, de Noël, de 

Pâques, de vacances, des droits plus importants que ceux stipulés en ce qui concerne le congé de maladie – 
augmentation à 42 jours de la durée de prise en charge par l’employeur , etc. Pour ce qui est des négociations 
collectives dans les entreprises, nous avons négocié à propos de l’ensemble des droits mentionnés que nous 
sommes parvenus à assurer, et le principal problème ainsi que la plus âpre négociation concernaient les allocations 
de maladie. 

Chypre Contribution des employeurs au fonds social (0,3-0,5%) 
République tchèque Pas de réduction de la période de vacances par rapport à 2004 
Danemark Pas de demande (convention collective toujours en vigueur)  
Finlande Des rôles améliorés afin de réduire la main-d’oeuvre. La nouvelle loi et un ajout à l’accord. 
France Pas de demande 
Allemagne Pas de demande (convention collective toujours en vigueur) 

Hongrie Pas de demande 
Italie Les 3 syndicats ont signé un accord traitant les revendications. Pour la rubrique  « autres questions », ils ont obtenu 

ce qui suit:  
- Un accord relatif aux règles démocratiques: un vote général de tous les travailleurs est prévu concernant les 
revendications et le futur accord. Si différentes évaluations du futur accord sont présentées, le vote peut également 
être demandé chez un seul syndicat. Une assemblée nationale réunissant environ 500 membres peut être consultée, 
et ce aussi bien pendant les négociations qu’avant la signature de l’accord  
- Un accord portant sur un document relatif à la crise du système industriel en Italie, une grève nationale ayant déjà 
été organisée par les trois syndicats, ainsi qu’une lutte contre la précarité des emplois et des contrats à la suite de la 
loi n° 30 de Berlusconi 

Pays-Bas Réintegration des travailleurs malades. À la suite de notre accord social de novembre 2004, les partenaires sociaux 
sont convenus d’entreprendre beaucoup plus d’efforts en vue de réintégrer (partiellement) les travailleurs malades 
au sein de la main-d’œuvre. Si possible dans la même entreprise et dans le même emploi, mais si cela n’est pas 
possible, les employeurs sont obligés de chercher un emploi à l’extérieur de l’entreprise. Nous avons exigé des 
salaires pleins au cours de la première et de la deuxième année de maladie. 
Garde d’enfants: nous voulons que les employeurs paient 1/6 de l’ensemble des coûts afférents à la garde des 
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enfants (conformément à notre nouvelle législation en matière de garde d’enfants). 
Norvège  
Pologne Pas de demande 
République slovaque Pas de demande 
Slovénie - Nourriture et boissons supplémentaires en cas de prestation d’heures supplémentaires 

- Contenu supplémentaire dans le contrat de travail 
- 15 jours ouvrables pour la définition du travailleur lors de la proposition d’un nouveau contrat de travail  
- Mise en place d’un organe mixte composé de représentants des employeurs et des syndicats au niveau de 
l’entreprise afin de superviser les contrats de travail intérimaire et de présenter des propositions de prolongation de 
contrat 
- Employeur obligé de rendre compte au syndicat sur la politique d’emploi de l’entreprise  
- Congé supplémentaire (rémunération pendant l’absence du lieu de travail) dans les cas de: 
�  mariage de l’employé: 3 jours 
�  mariage d’un enfant: 1 jour 
�  déménagement vers une autre ville: 3 jours 
�  déménagement dans la même ville: 2 jours 
�  père: pour la naissance d’un enfant: 2 jours 
�  décès d’un conjoint ou d’un enfant: 3 jours 
�  décès d’un parent: 2 jours 
�  décès d’un parent, d’un frère, d’une sœur, ou d’un parent âgé du conjoint:1 jours 
�  accident bénin: 4 jours 
- 3 mois de salaire comme pénalité de contrat pour l’employeur en cas de discrimination à l’encontre d’un employé 
lorsque cette discrimination est confirmée par le Tribunal du travail  
- conditions concernant le travail syndical: 
�  l’employeur communique aux syndicats, au niveau de l’entreprise, toutes les informations concernant les 
questions sur lesquelles les syndicats réclament un droit de codécision relativement aux droits des travailleurs et de 
participation aux droits individuels des travailleurs, conformément à la législation relative aux sujets dont les 
travailleurs doivent être tenus informés (afin de satisfaire aux obligations liées au contrat de travail)  
�  le président d’un syndicat dans une entreprise, ou un délégué syndical, a le droit d’être informé des salaires 
des travailleurs et de la masse salariale affectée au paiement des travailleurs relevant de la convention collective  
�  chaque délégué syndical a droit à des heures payées consacrées à son travail syndical au sein de l’entreprise (2 
heures par membre du syndicat, et au moins 50 heures par an) 
�  chaque délégué syndical a droit aux activités de formation (au moins 24 heures par an, et davantage pour les 
formations relatives aux négociations collectives et à la législation du travail) 
�  chaque membre d’un syndicat a droit à 4 heures payées par an pour les réunions syndicales dans son entreprise  
�  les délégués syndicaux ont droit à 35 jours payés pour les réunions syndicales au niveau national ou sectoriel, 
et à 15 jours payés pour des réunions syndicales au niveau régional 

Espagne EMPLOI 
La négociation collective doit contribuer à créer, au moyen de clauses spéciales, des emplois plus nombreux et de 
meilleure qualité, un autre type d’adaptations au sein des entreprises, qui n’accorde pas la priorité aux destructions 
d’emplois, ou au moins favoriser des clauses destinées à la création ou à la préservation des emplois  pour les 
catégories qui éprouvent des difficultés supplémentaires à accéder au marché du travail. 
Un des objectifs prioritaires de la négociation collective consiste à favoriser la stabilité en améliorant 
qualitativement l’emploi. 
 
SÉCURITÉ AU TRAVAIL 
Afin de faire en sorte que la sécurité du travail devienne un facteur essentiel dans les négociations collectives, il est 
nécessaire de mettre en place une plus grande sensibilisation de toutes les parties, et notamment des entreprises, 
afin que soient garantis des emplois satisfaisant aux conditions minimales en matière de santé et de sécurité. 
À cet effet, il est indispensable de renforcer les pouvoirs des responsables de la sécurité au travail au niveau local, 
qui garantiront que l’ensemble de la législation concernant cet aspect sera appliquée dans les petites entreprises. 

Suède Pas de demande (convention collective encore en vigueur) 
Suisse Meilleure protection en cas de licenciement de travailleurs âgés et en cas de maladie 

Obligation de plan social pour toutes les entreprises, rôle plus fort du syndicat dans les cas de licenciements 
collectifs  
Augmentation des allocations familiales et des allocations formation, qui passent à 300 CHF 
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4.3. Résultats de la négociation collective en Europe 

Le contexte économique des négociations collectives en 2005 - tout comme les années 

précédentes - n’a pas été facile. Les évolutions économiques dans les anciens États 

membres se trouvent encore affectées par une faible croissance économique et un 

chômage élevé, mais aussi par de faibles taux d’inflation et une faible croissance de la 

productivité. De manière générale, les nouveaux États membres ont connu une 

croissance économique plus forte ainsi qu’une augmentation accrue de la productivité, 

mais les taux de chômage élevés, par comparaison avec les taux d’inflation, sont  

sources de problèmes. 

Globalement, les résultats des négociations collectives ont été tout à fait « responsables 

», c’est-à-dire que la valeur est inférieure ou égale au total « inflation plus 

productivité » (cf. chapitre suivant). 

Vous trouverez ci-dessous le détail des résultats obtenus en 2004 et / ou 2005. 

4.3.1. Résultats « salaires » 

Il n’est point besoin de répéter dans chaque RAPPORT EUCOB@ annuel qu’il est 

difficile de comparer les chiffres communiqués, et nous n’allons donc pas nous 

plaindre cette année de cet état de fait. Vous trouverez ci-dessous le détail des 

augmentations salariales (en pourcentage, ou exprimées dans la monnaie nationale). 

Au chapitre 5, vous trouverez l’évaluation à mi-parcours des conventions collectives à 

la lumière de la règle de coordination. Cette comparaison a pour effet de réduire la 

difficulté qui entoure le fait que a) les augmentations de salaire en Europe ne 

constituent qu’une partie des conventions collectives, et que b) cela n’a aucun sens de 

ne considérer que les augmentations de salaire d’une seule année. 
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Tableau 11: Résultats: salaires 
Autriche (Industrie 
électrique et 
électronique) 

- 2,8% d’augmentation des salaires minimaux adoptés par convention collective 
- 2,8% d’augmentation des salaires réels adoptés par convention collective 
- Option de répartition basée sur un accord d’entreprise prévoyant une augmentation de 3,1% du total de la 
masse salariale, 0,55% de celle-ci étant affecté aux augmentations individuelles de salaire ou à une 
augmentation de salaire d’au moins 2,55% 
-  2,5% d’augmentation des rémunerations des apprentis  
- Augmentation moyenne de 2,8% des paiements et compensations supplémentaires 

Autriche 
(Métallurgie et 
industrie minière) 

-  2,5% d’augmentation des salaires minimaux adoptés par convention collective 
- 2,5% d’augmentation des des salaires effectifs adoptés par convention collective 
- 2,5% d’augmentation des rémunerations des apprentis 
- Augmentation de 2,5% des paiements et compensations supplémentaires 

Autriche (Petites 
industries de la 
métallurgie) 

- 2,5% d’augmentation des salaires minimaux adoptés par convention collective 
- 2,5% d’augmentation des salaires effectifs adoptés par convention collective 
- 2,5% d’augmentation des rémunerations des apprentis  
- Augmentation de 2,5% des paiements et compensations supplémentaires 

Autriche 
(Travailleurs 
intérimaires) 

2,5% d’augmentation moyenne des salaires minimaux faisant l’objet d’une convention collective 
Nouveaux salaires horaires minimaux (prenant 
effet le 01/01/2005): Catégorie salariale 

Salaires horaires (in €) 

1. Technicien 12,77 
2. Ouvrier très qualifié 10,38 
3. Ouvrier qualifié 9,05 
4. Ouvrier qualifié 8,05 
5. Ouvrier semi-qualifié 7,18 
6. Ouvrier non qualifié 6,70 

 
Maintien du « paiement supplémentaire » traditionnel dans la branche, au-dessus des salaires minimaux fixés 
par convention collective 
Augmentation des paiements complémentaires et des compensations 
Nouveau remboursement des dépenses fixé par convention collective, avec prise d’effet au 01/01/2005: 
Allocation pour un travail dépassant 5 heures pendant la journée  9, 20 € 
Allocation pour un travail dépassant 9 heures pendant la journée  19,70 € 
Allocation pour un travail effectué pendant la journée, mais incluant une 
nuit sur place                                                                                           26,40 € 
Taux fixe d’allocation pour une nuit passée sur le lieu de travail  15,00 € 

Belgique - Le budget de l’entreprise locale (à négocier): 0,6% (01/01/2006) ne peut pas être affecté par l’inflation  
- Taux d’inflation réel pour 2005: 2,26% (estimé pour 2 ans à 3,3%) 
- Augmentation des salaires: 0,4% (alors que le taux d’inflation réel pour 2 ans est supérieur à  3,7% il n’y aura 
pas d’augmentations de salaire) 

Croatie Augmentation du salaire de base comprise entre 6 et 15%. 
Chypre Augmentation de salaire: 3% ou 2,3%  
République 
tchèque 
(Production 
aéronautique) 

Préservation des salaires réels 

République 
tchèque (Industrie 
électrotechnique) 

Augmentation du salaire nominal moyen égale à 2,5 %, les salaires des différents échelons conventionnés ne 
seront pas inférieurs au niveau fixé par le règlement gouvernmental NV � R 333/93. 

République 
tchèque 
(Fonderies) 

Les salaires conventionnés augmenteront de 7,3% 

Danemark (Accord 
national sectoriel ) 

- le salaire minimal, aujourd’hui égal à 92,90 DKr /heure (environ 12,40 €), sera augmenté de 2,25 Dkr/hr 
(environ 0,30 €) chaque année les 1er mars  2006  
- les allocations pour le travail posté, le travail de nuit, etc, seront augmentées, en moyenne, de 3% par an. 
- le paiement des apprentis sera augmenté en moyenne de 4,5% par an 
- le paiement des congés publics est augmenté au 1er janvier 2005 pour passer d’un total de 3,5% à un total de 
4,0 % de la rémunération - et le 24 décembre sera inclus à l’avenir dans ce paiement 
- Cet accord est suivi d’accords conclus au niveau des entreprises 

Danemark 
(Certains accords 
conclus au niveau 
des entreprises) 

CSC: l’ajustement général des salaires est au minimum égal à 2,5%. 
CPH: l’ajustement général des salaires est au minimum égal à 1,5%. 
DTI: l’ajustement général des salaires est au minimum égal à 3,2% et il y a en plus une prime de productivité de 
0,5% aux niveaux de productivité 1.53 and 1.54. 
TG: négociations salariales individuelles, pas d’ajustement général des salaires. 
TDC: l’ajustement général des salaires est au minimum égal à 3,5%, plus des accords individuels en faveur de 
primes 

Finlande Augmentations de salaire: 
- 01/03/2005: 2,5% 
- 01/03/2006: 1,9% 

France Accords d’entreprise (cf. chapitre « Accords au niveau des entreprises ») 
Allemagne Augmentation de salaire de 2,7% au 1er mars 2005, aboutissant à une moyenne de 2,6% à l’échelle annuelle 
Hongrie En moyenne, une augmentation de 5 à 8% (accords d’entreprise)  

Italie Taux d’inflation estimé négocié au niveau national, plus des accords d’entreprise 
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Pays-Bas En moyenne 1,33% par an: 
- 1er  juillet 2005: 0,5% structurellement; 1er  septembre 2005: paiement à taux fixe 0,5%  
- 1er  janvier 2006: 1,25% structurellement; 1er  juillet 2006: paiement à taux fixe 0,75%  
- 1er  juillet 2007: 1,25% 
De plus: moins de retraite, et une prime structurelle de 1,4% 

Norvège Les résultats ne seront pas communiqués avant l’automne 2005.  
Pologne Pas de données 
République 
slovaque (Industrie 
électrotechnique) 

01/04/2005: 3,8% d’augmentation des échelles des salaires minimaux  

République 
slovaque 
(Ingénierie 1) 

10% d’augmentation des échelles des salaires minimaux 

République 
slovaque 
(Ingénierie 2) 

Salaire conventionnel minimal : 16,1% d’augmentation avec prise d’effet au 01/01/2005. 
7% de croissance du salaire moyen par rapport à 2004. 
Maintenir les primes de salaire à leur niveau actuel : pour les heures supplémentaires effectuées de nuit et les  
jours fériés, ainsi que pour le travail effectué les samedis et dimanches (50% de plus par rapport  
à l’heure moyenne prestée) 
 

République 
slovaque 
(Métallurgie) 

Résultats encore inconnus. 

République 
slovaque (Forges et 
fonderies) 

Résultats encore inconnus.  Les employeurs repoussent la date des négociations portant sur le personnel. 

Slovénie Les prochaines négociations sur les augmentations de salaire auront lieu le 17/08/2005. 

Espagne Sur les 50 conventions collectives négociées au niveau provincial, en Espagne, dans le secteur de la métallurgie, 
44 au total ont été conclues à ce jour (juillet 2005), et celles-ci concernent 670 450 travailleurs. 
 
L’augmentation salariale moyenne est de 3,10%, c’est-à-dire 1,10% de plus que le pronostic officiel de 
croissance de l’indice des prix à la consommation pour l’année 2005 (2%) 
 
Pour 37 de ces conventions collectives, l’augmentation de salaire est accompagnée d’une clause de révision des 
salaires, appliquée lorsque l’indice réel des prix à la consommation pour l’année considérée (2005) est supérieur 
à ce qui était initialement prévu par le gouvernement. 

Suède 1,7 % en 2004, 2,5 % en 2005 et 2,6 % en 2006 
Suisse Reconnaissance du principe de lutte contre le dumping salarial, détermination d’une procédure dans cette 

perspective (convention complétée plus tôt que prévu, déjà en vigueur) 
Négociations salariales au niveau de l’entreprise pour 2003/04: presque pas d’augmentations des salaires réels 
supérieures à 1,5%, souvent, les cycles de négociations n’ont débouché sur rien de concret.  
Les négociations salariales au niveau de l’entreprise pour 2004/05 viennent seulement de commencer; nous ne 
disposons pas encore d’indications pertinentes 

 

4.3.2. Résultats « Temps de travail » 

En 2004, certains syndicats ont été confrontés à une féroce attaque de la part des 

employeurs visant à augmenter les horaires de travail hebdomadaires ou annuels ou 

bien, à tout le moins, à rendre les horaires de travail plus flexibles (RAPPORT 

EUCOB@ 2004). Le célèbre cas de SIEMENS, en Allemagne, a eu une énorme 

influence sur les négociations collectives dans d’autres pays. 

Comme l’ont signalé les syndicats, il semble que l’année 2005 – du moins en surface –  

soit un peu plus tranquille en ce qui concerne les attaques de la part des employeurs 

contre les horaires de travail. Les organisations syndicales sont occupées à maintenir le 

temps de travail récemment fixé par convention collective, ou – comme nous l’avons 

déjà mentionné – essaient de réduire le temps de travail en obtenant des journées ou 
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des heures de congé supplémentaires (Noël, pauses déjeuner, etc.). En Hongrie, les 

syndicats ont maintenant obtenu que la journée du 24 décembre soit assimilée à un jour 

férié. 

Tableau 12: Résultats: temps de travail 
Autriche (Industrie 
électrique et 
électronique; 
Métallurgie et 
industrie minière) 

- Les tentatives des employeurs visant à introduire des régimes de temps de travail plus flexibles afin 
d’étendre le nombre net d’heures de travail des employés se sont heurtées à une ferme opposition de la part 
des organisations syndicales, et ont finalement pu être empêchées.   
- Simplification de la procédure dans le cas du  « Régime flexible de temps de travail à fourchette élargie » 
- Les règles de compensation par des congés des heures de travail effectuées au-dessus des 40 heures, fixées 
dans la convention collective portant sur la « fourchette étendue » et permettant une répartition flexible du 
temps de travail entre 32 et 45 heures, seront simplifiées.  
- Semaine de travail de 4 jours: dans le cadre d’un système de semaine de travail de 4 jours, la journée de 
travail peut être portée à 10 heures (sans paiement d’heures supplémentaires), et à 12 heures avec paiement de 
2 heures supplémentaires 

Belgique Pas de modifications 
Croatie Non négocié 
Chypre Non négocié 

République tchèque Pas d’augmentation des horaires de travail par rapport à 2004 
Danemark La convention collective de 2004 est toujours en vigueur: 

- des clauses spéciales sont introduites quant au temps de travail hebdomadaire variable  
Pas de modifications quant à la période maximale de variation. Alors qu’aujourd’hui, la majorité des 
travailleurs d’un groupe doit accepter le temps de travail hebdomadaire variable et que celui-ci s’applique à 
l’ensemble du groupe, un système peut maintenant être mis en place sur la base du volontariat, à condition 
que le délégué syndical l’approuve. 
- la clause, introduite dans l’accord en l’an 2000, qui permettait d’élaborer des régimes expérimentaux 
susceptibles de modifier l’accord, essentiellement en ce qui concerne le temps de travail, a été modifiée pour 
faire en sorte que ce régime puisse aller de l’avant sur la base d’accords locaux passés entre les délégués 
syndicaux et l’entreprise. Il n’est plus nécessaire d’obtenir l’approbation des syndicats.Cette possibilité existe 
seulement lorsqu’il y a un délégué syndical dans l’entreprise. Cette clause expire à l’échéance de l’accord et 
devra être spécifiquement reconduite en 2007 si nous voulons continuer. 

Finlande Non négocié 
France 35h/par semaine aux termes de la loi 
Allemagne La convention collective de 2004 reste toujours valable: accord en vue d’augmenter le temps de travail 

jusqu’à 40h/semaine, moyennant certaines conditions bien définies 
Hongrie Le 24 décembre est maintenant assimilé à un jour férié 
Italie Pas de données 

Pays-Bas 38 heures, mais plus longtemps si possible, à certaines conditions: au niveau de l’entreprise, l’employeur peut 
décider avec le comité d’entreprise de travailler 39 heures par semaine. Les travailleurs ont le droit, à titre 
individuel, de refuser s’ils souhaitent conserver les congés supplémentaires (24 heures par an). Au niveau 
collectif, la semaine de travail de 38 heures reste toujours la norme standard. 

Norvège Non négocié 
Pologne Non négocié 

République slovaque Non négocié 
Slovénie - Toutes les demandes ont été satisfaites: 

- Nourriture et boissons supplémentaires en cas de prestation d’heures supplémentaires 
- Congé supplémentaire (rémunération pendant l’absence du lieu de travail) dans les cas de: 
- mariage de l’employé: 3 jours 
- mariage d’un enfant: 1 jour 
- déménagement vers une autre ville: 3 jours 
- déménagement dans la même ville: 2 jours 
- père: pour la naissance d’un enfant: 2 jours 
- décès d’un conjoint ou d’un enfant: 3 jours 
- décès d’un parent: 2 jours 
- décès d’un parent, d’un frère, d’une sœur, ou d’un parent âgé du conjoint:1 jours 
- accident bénin: 4 jours 

Espagne Le temps de travail moyen, dans les 44 conventions collectives signées, se situe aux alentours de 1 753 h/an. 
Sur ces conventions collectives, 30 ont réduit le temps de travail, en moyenne de 4 heures par an et par 
travailleur. 

Suède Convention collective de 2004 toujours en vigueur: réduction du temps de travail: 1 jour par an (coûts 0,5%) 
Suisse Pas encore déterminé 
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4.3.3. Résultats « Formation » 

En 2005, la formation ne faisait pas partie des préoccupations principales des 

syndicats. Certains pays (la Belgique, les Pays-Bas et la Suisse) ont déjà commencé 

d’exiger et de garantir les droits individuels à la formation, qui constitueront la 

Revendication commune de la FEM pour la période 2005-2008. Le thème de la 

« formation » sera par conséquent traité en tant que question spécifique dans le 

RAPPORT EUCOB@ 2006. 

Tableau 13: Résultats: Formation 
Autriche Non négocié 

Belgique - Maintenir la contribution de 0,1% destinée à la formation de catégories spécifiques (par exemple; les chômeurs 
de longue durée, les travailleurs non qualifiés, les immigrés, les jeunes….) 
- Maintenir les efforts existants en termes de formation au niveau des entreprises: 0,9% du total des horaires de 
travail des ouvriers devraient être consacrés à la formation professionnelle. Si aucun effort n’est constaté, il n’y 
aura pas de soutien financier de la part du secteur 
- Nouveauté: contribution de 0,1% destinée aux structures régionales de formation 

Croatie Non négocié 
Chypre Non négocié 

République tchèque Non négocié 
Danemark Convention collective de 2004 encore en vigueur; pas de modifications 
France Convention collective de 2004 encore en vigueur; pas de modifications 
Finlande Non négocié 
Allemagne Convention collective de 2004 encore en vigueur; pas de modifications 
Hongrie Non négocié 

Italie Non négocié 
Pays-Bas - 0,45% du montant du salaire pour 2005, 0,45% en 2006, 0,4% en 2007, et 0,2 pour les 3 premiers mois de 2008 

affectés au fonds pour l’emploi et la formation. 
- Employabilité: développer les meilleures pratiques 
- Emplois supplémentaires pour les jeunes: 200 jeunes chômeurs par an pourront obtenir une formation. 
- Reconnaissance des compétences acquises: les employeurs pourront recevoir 750 € par employé  au titre de ce 
projet. 

Norvège Non négocié 
Pologne Non négocié 
République slovaque Non négocié 
Slovénie L’employeur ne peut pas mettre un terme au contrat de travail pour des raisons économiques ou pour raison 

d’inaptitude s’il n’a pas mis à disposition une formation correspondant aux besoins du travail. 
Espagne Non négocié 

Suède Convention collective de 2004 encore en vigueur; pas de modifications 
Suisse Non négocié 

4.3.4. Résultats « Travailleurs plus âgés » 

La question des travailleurs plus âgés a toujours joué un rôle important pour les 

syndicats, qui ont obtenu des solutions en matière de « vieillissement actif » au sein de 

l'entreprise (via, par exemple, des solutions de travail à temps partiel), ainsi que des 

réglementations visant à garantir un bon niveau de vie une fois quittée la vie active 

(préretraite, versements de retraite complémentaire, etc.). 

En 2004/2005, les Pays-Bas constituaient un cas spécial en ce qui concerne la 

réglementation relative aux travailleurs plus âgés: on a assisté à une lutte très dure, 
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avec, même, quelques journées de grève. L’objectif des syndicats était de maintenir la 

réglementation actuelle en matière de système de retraite. Cela a été obtenu après de 

longues et âpres négociations menées avec les employeurs et le gouvernement. 

Tableau 14: Résultats: « Travailleurs plus âgés » 
Autriche (Métallurgie 
et industrie minière) 

Poursuite des négociations portant sur des plans de préretraite fixés par convention collective:  
Au cours du cycle de négociation de l’année dernière, un groupe de travail mixte a été mis en place afin d’élaborer 
des plans de préretraite et d’atténuer les effets négatifs de la réforme des retraites de 2003.   

Belgique Retraite anticipée: 
- À l’âge de 58 ans pour les hommes et les femmes après 25 ans de carrière 
- À l’âge de 56 ans pour les hommes et les femmes après 33 ans de carrière, dont 20 ans de travail de nuit 
- À l’âge de 55 ans pour les femmes après 38 ans de carrière 
- À l’âge de 55 ans pour les hommes et les femmes travaillant à temps partiel 
Au niveau regional ou de l’entreprise: si des accords existent déjà, ils sont reconduits  

Croatie Non négocié 
Chypre Non négocié 
République tchèque Non négocié 

Danemark L’accord national de 2004 est toujours en vigueur: le montant des retraites sera augmenté comme suit:  
Ouvriers                  Contribution des employeurs /  Contribution des travailleurs 
1er  juillet 2005:  0,6 %    0,3 % 
1er  juillet 2006:  0,6 %    0,3 % 
 
Employés                  Contribution des employeurs /  Contribution des travailleurs 
1er  juillet 2005:  0,6 %    0,3 % 
1er  juillet 2006:  0,6 %    0,3 % 
 
Cela signifie que les catégories d’employés vont rattraper leur retard par rapport au pourcentage des ouvriers. La 
différence qui a existé jusqu’à présent est due à des raisons historiques. 

France Attention accordée aux droits des travailleurs plus âgés en matière de formation professionnelle 

Finlande Non négocié 
Allemagne Pas de modifications 
Hongrie Non négocié 
Italie Non négocié 
Pays-Bas Nous conservons notre système de retraites sans augmenter les cotisations, ainsi que la retraite à 62 ans. 

Nous y réussissons en utilisant tout l’espace fiscal permettant de le faire sans occasionner de coûts 
supplémentaires.  
Il y a également la possibilité d’économiser du temps ou de l’argent pour des congés durant la vie professionnelle 
ou pour quitter l’emploi plus tôt, mais il s’agit d’un système individuel de « crédit », qui a fait l’objet d’un 
aménagement fiscal de la part de notre gouvernement (c’est-à-dire destiné uniquement aux personnes plus aisées). 

Norvège Non négocié 
Pologne Non négocié 
République slovaque Non négocié 
Slovénie - pour les travailleurs âgés de plus de 50 ans: congé supplémentaire de 1 à 5 jours  

- pour les travailleurs âgés de plus de 53 ans: droit au salaire moyen de l’unité d’organisation si le travailleur 
n’atteint pas les résultats ou la norme de travail attendus.  

Espagne Des dispositions permettant une participation accrue des représentants des travailleurs à tous les dossiers 
concernant la formation continue ont été établies dans les conventions collectives signées. 

Suède Non négocié 
Suisse Pas encore déterminé 

 

4.3.5. Résultats « Égalité de traitement » 

L'égalité de traitement est un champ d'action politique aussi vaste qu'important. 

L'harmonisation des conditions de travail, que ce soit entre hommes et femmes ou qu'il 

soit question de l'intégration des personnes handicapées, connaît une amélioration 

progressive dans le cadre des conventions collectives. Les résultats sont repris dans le 

tableau 15 ci-dessous. 
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Tableau 15: Résultats: « Égalité de traitement » 
Autriche (Métallurgie 
et industrie minière) 

Mise en place d’un groupe de travail chargé de la lutte contre les discriminations dans les conventions collectives, 
conformément aux trois directives communautaires contre la discrimination sur le lieu de travail 
Un groupe de travail commun examinera les négociations dans le but d’identifier et d’éliminer les discriminations 
contenues dans les conventions collectives et de mettre celles-ci en conformité avec la directive communautaire 
sur l’égalité de traitement et les législations nationales ajustées couvrant ce domaine. 

Belgique Non négocié 
Croatie Le SMH ainsi que la réglementation en vigueur n’autorisent pas les inégalités de traitement vis-à-vis des 

travailleurs dans la mise en œuvre de la convention collective. 
Chypre Non négocié 
République tchèque Non négocié 
Danemark Convention collective en vigueur; pas de modifications 
Finlande Non négocié 
France Non négocié 

Allemagne Convention collective en vigueur; pas de modifications 
Hongrie Non négocié 
Italie Non négocié 
Pays-Bas Une étude de toutes les mesures contenues dans l’accord et qui concernent l’âge 
Norvège Non négocié 
Pologne Non négocié 

République slovaque Non négocié 
Slovénie Accord sur les sanctions à prendre à l’encontre des employeurs qui pratiquent une discrimination à l’encontre des 

employés 
Espagne Les droits stipulés dans les conventions collectives ont été étendus aux couples non mariés (congé spéciaux payés, 

primes, etc...) 
L’égalité de droits en matière d’adoption d’enfants a été introduite dans les conventions collectives. 
Dans certains textes, tous les aspects de la loi régissant la compatibilité entre vie professionnelle et vie familiale 
ont été repris (réduction du temps de travail pour raisons familiales, etc.). 

Suède Convention collective en vigueur; pas de modifications 
Suisse Non négocié 

 

4.3.6. Résultats « Autres » 

Les résultats afférents à ce chapitre étant plus larges et plus diversifiés encore que ceux 

relevant de l'égalité de traitement, nous n'avons pas tenté d'en livrer une synthèse ou 

d'établir une moyenne. Veuillez trouver les résultats dans le tableau 16 (ci-dessous): 

Tableau 16: Résultats: « Autres » 
Autriche (Industrie 
électrique et industrie 
électronique) 

- Améliorations du cadre juridique 

Autriche (Métallurgie 
et industrie minière) 

Selon le nouveau système de rémunération décidé, le secteur de la métallurgie sera couvert par un système de 
rémunération commun, offrant un nouveau système de classification des emplois, et un nouveau régime de 
compléments de salaire destiné à établir une harmonisation salariale entre les deux catégories d’employés.  
Le nouveau système de classification spécifie 11 échelons nouvellement conçus et couvrant à la fois les ouvriers et 
les employés, remplaçant ainsi les « anciens » critères de classification, qui étaient différents pour les deux 
catégories d’employés, et qui sont ressentis comme imprécis et injustes.  
Le nouveau régime de compléments de salaire prévoit cinq compléments automatiques, et ce pour les deux 
categories d’employés, en ce qui concerne les niveaux de salaires au sein de chacun des 11 nouveaux échelons. En 
conséquence, il y aura, pour chaque employé, deux compléments de salaire fixés par convention collective et trois 
compléments variables (ces derniers devant être approuvés au cas par cas par la direction des entreprises et les 
comités d’entreprise) au cours d’une période de 12 ans d’emploi continu. Les cinq compléments seront dus après, 
respectivement, deux, quatre, six, neuf et douze ans d’emploi au même échelon.  
Le nouveau régime prendra effet le 1er novembre 2005. 

Autriche (Travailleurs 
intérimaires)  

- Augmentation des compléments de salaire par branche: 
Une des questions clés à l’agenda des négociations concernait l’augmentation des compléments de salaire destinés 
aux travailleurs intérimaires dans des secteurs comme l’industrie de la métallurgie et le secteur de l’électricité et de 
l’électronique, dans lesquels les ouvriers bénéficieront d’un régime de compléments de salaire automatiques fixés 
par convention collective, destiné à éviter que ne se crée un fossé lié à l’ancienneté entre, d’une part, des ouvriers 
présentant des taux de salaire en constante augmentation en raison de leur ancienneté et, d’autre part, des ouvriers 
comparables non encore couverts par un système d’harmonisation salariale. 
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Suivant le nouvel accord, des augmentations de compléments de salaire en fonction de la qualification ont été 
décidées pour les missions effectuées dans les secteurs de l’électricité et de l’électronique. À compter du 1er mai 
2005, les travailleurs intérimaires non qualifiés recevront une augmentation de 3% de leurs compléments de 
salaire, alors que les travailleurs qualifiés se verront payer une augmentation de 4%. Par conséquent, le montant 
total du complément de salaire sera de 9% pour les travailleurs non qualifiés, de 13% pour les travailleurs semi-
qualifiés, et de 18% pour les travailleurs qualifiés. Sur la base d’un système salarial interne à l’usine, les 
compléments de salaire seront respectivement de 13 %, 16,5% et 19,8%. 
 
- Nouvelle réglementation concernant le travail payé à la pièce et le travail payé à la performance: 
Les travailleurs intérimaires exécutant un travail payé à la pièce ou à la performance pendant une période de 4 
semaines doivent se voir payer, soit les salaires habituels au niveau local pour les travaux payés à la performance, 
soit des primes, soit recevoir une rémunération supérieure de 30% au taux de rémunération, fixé par convention 
collective, normalement versé dans l’entreprise « utilisatrice » aux travailleurs effectuant un travail comparable. 
 
Les compléments salariaux de branche seront également, et pour la première fois, versés aux travailleurs employés 
à des travaux d’assemblage ou payés à la pièce (3 % pour les travailleurs non qualifiés et 4% pour les travailleurs 
qualifiés). Dans les cas de travail payé à la pièce, le complément de salaire sera de 3% pour les travailleurs non 
qualifiés, de 4% pour les travailleurs semi-qualifiés et de 5% pour les travailleurs qualifiés.  
 
- Les compléments salariaux de branche sont également dus en cas d’incapacité de travail: 
En cas de mission dans un secteur où les compléments salariaux de branche sont stipulés, ceux-ci sont également 
dus pendant les périodes de rémunération en cas de congés ou de maladie. 
 
Initiative commune des partenaires sociaux visant à réduire le nombre d’accidents du travail dans les secteurs 
employant des travailleurs intérimaires.  

Belgique Non négocié 
Croatie Droits accrus aux primes de vacances, de Noël ainsi qu’à d’autres droits financiers dans la limite des montants non 

imposables stipulés par la loi, qui ont été augmentés par la réglementation relative à l’impôt sur le revenu décidée 
par le ministre des Finances. 

Chypre Lancement de la contribution des employeurs (0,3-0,5%) au fonds social 
République tchèque Pas moins de vacances qu’en 2004. 
Danemark Convention collective actuellement en vigueur; pas de modificationss 
Finlande - La nouvelle législation, et un meilleur accord pour la protection contre les changements intervenant dans les 

entreprises.  
- Plus de formation pour les travailleurs qui ont été licenciés. 

France - Insertion des jeunes travailleurs 
- Attention à accorder à la situation des catégories de travailleurs les plus faibles 

Allemagne Conclusion définitive des procédures d’ajustement du système ouvriers / employés (era.) 
Hongrie Non négocié 
Italie Non négocié 
Pays-Bas Réintégration des travailleurs malades. Si possible dans la même entreprise et dans le même emploi, mais si cela 

n’est pas possible, les employeurs sont obligés de chercher un emploi à l’extérieur de l’entreprise. 
100% du salaire pendant la première année de maladie et 80% pendant la deuxième. 
Les travailleurs qui retournent au travail à temps partiel (à cause de leurs problèmes de santé) reçoivent 100% 
pendant la première année et 90% pendant la deuxième. 
Garde des enfants: les employeurs paient 1/6ème des coûts, 0,3% du montant du salaire. 

Norvège Non négocié 
Pologne Non négocié 

République slovaque Non négocié 
Slovénie - Contenu supplémentaire dans le contrat de travail. 15 jours ouvrables pour la définition du travailleur lors de la 

proposition d’un nouveau contrat de travail  
- Mise en place d’un organe mixte composé de représentants des employeurs et des syndicats au niveau de 
l’entreprise afin de superviser les contrats de travail intérimaire et de faire des propositions de prolongation de 
contrat 
- l'employeur est obligé de rendre compte au syndicat sur la politique d’emploi de l’entreprise  
- conditions concernant le travail syndical: 
�  l’employeur communique aux syndicats, au niveau de l’entreprise, toutes les informations concernant les 
questions sur lesquelles les syndicats réclament un droit de codécision relativement aux droits des travailleurs et de 
participation aux droits individuels des travailleurs, conformément à la législation relative aux sujets dont les 
travailleurs doivent être tenus informés (afin de satisfaire aux obligations liées au contrat de travail)  
�  le président d’un syndicat dans une entreprise, ou un délégué syndical, a le droit d’être informé des salaires 
des travailleurs et de la masse salariale affectée au paiement des travailleurs relevant de la convention collective  
�  chaque délégué syndical a droit à des heures payées consacrées à son travail syndical au sein de l’entreprise (2 
heures par membre du syndicat, et au moins 50 heures par an) 
�  chaque délégué syndical a droit aux activités de formation (au moins 24 heures par an, et davantage pour les 
formations relatives aux négociations collectives et à la législation du travail) 
�  chaque membre d’un syndicat a droit à 4 heures payées par an pour les réunions syndicales dans son entreprise  
et les délégués syndicaux ont droit à 35 jours payés pour les réunions syndicales au niveau national ou sectoriel, et 
à 15 jours payés pour des réunions syndicales au niveau régional 

Espagne Autres aspects importants qui entrent en ligne de compte dans les négociations de conventions collectives: 
 
Emploi: certaines conventions collectives comprennent des clauses d’application prévoyant la transformation des 
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contrats à durée déterminée en contrats à durée indéterminée, avec des indications quantitatives de pourcentages 
minimaux (25%, 30%...) 
 
Contrats à durée déterminée: augmentation du montant des indemnités lors de la cessation d’un contrat dans le cas 
des contrats à durée déterminée, afin qu’il n’y ait pas de différences importantes avec les contrats à durée 
indéterminée, et en vue d’abolir l’emploi précaire, encore trop répandu dans notre pays. 
 
Contrats de remplacement: le travailleur remplacé au moyen d’une nouvelle embauche dispose d’un temps de 
travail réduit. Il est remplacé par un jeune travailleur. Ce type de contrats contribuera à rajeunir le personnel. 
 
Sécurité au travail: Des commissions paritaires, dotées de missions clairement définies, interviennent dans les 
conventions collectives, avec pour objectif de prévenir les risques d’accidents du travail dans les entreprises. 

Suède Convention collective en vigueur; pas de modifications 
Suisse Non négocié 
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5. Évaluation de la règle de coordination de la FEM 

 

La règle de coordination de la FEM a été proposée par la 3ème conférence 

« Négociations collectives » qui s'est tenue en 1998, et confirmée par la suite par le 

Comité exécutif de la FEM et le Congrès de la FEM, en 1999. Elle constitue une part 

importante du projet politique global de la FEM: renforcer la coordination des 

politiques de négociations collectives et apporter une réponse à l'éventuelle spirale 

négative des négociations salariales du fait de la concurrence sur les coûts. 

Nous avons déjà débattu en détail des problèmes méthodologiques que posait la 

comparaison de données nationales à l'échelon européen dans les RAPPORTS 

EUCBO@ précédents. Il ne nous faut donc pas relancer ce débat. Nous souhaiterions 

cependant rappeler que la règle de coordination de la FEM stipule que « le principal 

point de référence pour les membres de la FEM doit être le maintien du pouvoir 

d'achat et une participation équilibrée aux hausses de productivité ». La manière d'y 

parvenir relève du ressort des différents syndicats et comprend, entre autres, la 

redistribution des revenus, l'amélioration des salaires et rémunérations, la création 

d'emplois (y compris via la formation et la réduction du temps de travail), de nouvelles 

formes d'organisation du travail, la promotion de l'égalité des chances, et le départ à la 

retraite anticipé. La règle de coordination doit être interprétée comme un concept 

intégrant l'ensemble des points de la négociation collective – et pas seulement les 

éléments salariaux  

Nous maintenons que: 

a) le chiffre issu de la négociation et qu'il fallait systématiquement prendre pour point 

de comparaison était celui mentionné au plan national pour l'ensemble des points de la 

négociation collective; chiffre que nous désignons, dans le présent rapport, sous le 

terme de « valeur de l'accord global » (VAG) 

b) la VAG est alors comparée aux chiffres de l’inflation et de la productivité 

communiqués par les syndicats nationaux. Ces statistiques constituent la base des 
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négociations et sont parfois des estimations (habituellement, le taux d’inflation ou de 

productivité prévu) ou des chiffres spéciaux (comme les prix à la production, que nos 

collègues néerlandais utilisent). L’avantage de cette comparaison, c’est qu’il s’agit des 

chiffres effectivement utilisés par les syndicats dans leur propre pays, et qui 

constituent la base de la légitimité de ceux-ci vis-à-vis de leurs membres. 

L’inconvénient est qu’ils ne sont d’aucune utilité pour la comparaison et l’étalonnage 

européen. 

b) Pour garantir la possibilité de comparer les chiffres au plan européen, les résultats 

des négociations nationales ont ensuite été comparés avec les chiffres d'Eurostat en 

matière d'inflation des prix à la consommation et d'évolution de la productivité pour 

l'économie dans son ensemble ainsi qu’avec les chiffres de l’OCDE relatifs à la 

croissance de la productivité. 

c) Pour la croissance de la productivité, nous passons cette année de la « productivité 

par personne » à la « productivité par heure travaillée ». Vous trouverez dans le 

chapitre ci-dessous une explication à propos de l’avantage de ce type de chiffres pour 

ce qui est de la productivité. Ces chiffres sont des statistiques de l’OCDE. Au tableau 

19, vous trouverez une comparaison de ces deux chiffres pour l’année 2004. 

Pour la partie de ce rapport relative aux États membres de l'UE, nous avons utilisé les 

données issues du rapport sur les tendances économiques (dans « European 

Economy », prévisions printemps 2005). Ces données peuvent être téléchargées depuis 

le site internet suivant: http://europa.eu.int/.  

Pour les pays européens non membres de l'UE, tels que la Norvège et la Suisse, nous 

devons nous baser sur les données de l'OCDE. Pour ce faire, nous avons fait appel sur 

le dernier numéro des « perspectives économiques de l'OCDE », qui date de décembre 

2004. Cette solution n'est en fait guère satisfaisante car les données Eurostat et OCDE 

ne correspondent pas.  

Nous avons choisi de présenter les tableaux suivants tirés du RAPPORT EUCOB@:  

Les tableaux 17 et 18: données macro-économiques comme les chiffres de l’inflation, 

de la productivité du travail et du chômage pour les années 2004 et 2005. 

Le tableau 19: Comparaison de la croissance de la productivité (Eurostat, OCDE, 

syndicats) 
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Les tableaux 20 et 21: Valeur de l’accord global (VAG) pour les années 2004 et 2005 

Les tableaux 22 et 23: Bilan des chiffres syndicaux relatifs à la VAG 

Les tableaux 24 et 25: Bilan des chiffres d’Eurostat et de l’OCDE 

Le tableau 26: Les conventions collectives à la lumière de la règle de coordination de 

la FEM pour les années 2004 et 2005 

Ce RAPPORT EUCOB@ entend poursuivre la bonne tradition de l'évaluation 

« économique » des conventions collectives nationales à la lumière de la règle de 

coordination de la FEM. Nous savons qu'une évaluation de type économique telle que 

celle-là ne peut se faire que dans le cadre d'une évaluation de la règle de coordination 

de la FEM, car elle se concentre exclusivement sur le « résultat » de la négociation 

collective et n'est pas à même d'inclure les « processus » de négociation et le rôle de la 

règle de coordination à cet égard. Toutefois, il a toujours été clair que la règle de 

coordination de la FEM constitue une « règle politique » et pas seulement une formule 

mathématique. Par conséquent, une « évaluation politique » de la règle de coordination 

de la FEM sera effectuée lors de la Conférence «  Négociations collectives » de la 

FEM, qui se tiendra en octobre 2005 à Rome. Cette évaluation sera ensuite ajoutée, 

sous forme d’annexe, au RAPPORT EUCOB@ 2005. 

 

5.1. Les données économiques:  « chiffres nationaux » ou  « chiffres 

européens » ? 

Les négociations collectives sont habituellement fondées sur les évolutions 

économiques (inflation, productivité) qui se produiront dans l’avenir. Pour donner une 

évaluation des résultats de la négociation collective, nous avons décidé de présenter à 

la fois les chiffres Eurostat et ceux utilisés par les syndicats au tout début de leurs 

négociations avec les organisations patronales. 

Cela permet au moins deux choses: premièrement, une comparaison entre les deux 

ensembles de chiffres (chiffres d’Eurostat et chiffres syndicaux) afin de mesurer a 

posteriori la précision des estimations, et deuxièmement, s’il y a d’énormes différences 

entre les estimations des syndicats et les chiffres définitifs d’Eurostat, de comprendre 

la raison de cet écart. 
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Tableau 17: Paramètres macro-économiques 2004 (estimation, en %) 

 
Évolution des prix Productivité  

Syndicats  EUROSTAT 
(IHPC) 

Syndicats OCDE (par 
heure 
travaillée) 

Chômage (chiffres 
syndicaux) 

Autriche +2,1 +2,0 PIB par employé: 
+1,2 

+1,2 4,5 

Belgique +1,55 (réelle) +2,4 pas de données +3,6 pas de données 
Croatie +2,1 +2,1 +5,0  18,0 
Chypre +2,6 +2,5 +3,7 pas de données 3,6 
République 
tchèque 

+2,7 +2,7 +2,7 +8,3 10,2 

Danemark +1,6 +1,1 +2,3 (pas utilisé 
dans les 
négociations) 

2,3 5,6 

Finlande +0,5-1,0 +0,9 +3,0 2,5 9-10 
France +1,9  pas de données 1,6 10 
Allemagne +1,7 +1,6 +0,8 1,2 10,1 
Hongrie +6,9 +7,6 +8,3 (industrie) 3,1 6,6 
Italie +2,2 +2,2 pas de données 0,7 8,1 
Pays-Bas +1,0 +1,3 +3,5 2,0 6,5 
Norvège +0,5 +1,6 (4) pas de données 0,8 4,3 
Pologne +3,5 +3,3 pas de données 4,0 19,1 
République 
slovaque 

+7,5 +6,9 +7,9 3,5 13,10 

Slovénie +3,2 +3,2 PIB par employé 
+4,5 

pas de données 10,3 au total; 6,3 méthode OIT 

Espagne +3,2 +3,0 +0,6 1,0 11,1 
Suède +0,2 +1,2 +2,7 2,7 5,6 
Suisse Moins de +0,6 

(estimation) 
+0,4 +3,5 1,5 Industrie de la métallurgie: 3,8 

Ingénierie mécanique: 3,1 
Industrie électronique: 4,5 
Production automobile: 3,0 

 

Tableau 18: Paramètres macro-économiques 2005 (estimation, en %) 
Inflation Productivité  

Syndicats Eurostat (IHPC) Syndicats OCDE (par heure 
travaillée) 

Chômage 

Autriche +2,5 
(prévision 
6/2005) 

+2,3 PIB par 
employé: +0,9  

4,4  

Belgique +1,7 +2,2 pas de données pas de données 
Croatie +2,9 +2,9 +1,7 18,0 
Chypre +2,6  +2,5 +4,0 3,4 
République 
tchèque 

+2,8-3,3 
estimation 

+2,1  10,1 (estimation) 

Danemark pas de 
données 

+1,7 pas de données pas de données 

Finlande +0,5-1,0 +1,6 +3,0  9-10 
France +1,6  pas de données 10,2 
Allemagne +1,6  +1,3 +0,8 10,9 
Hongrie +3,8  +4,8 +11,2 pas de données 
Italie +1,6 +2,0 pas de données pas de données 
Pays-Bas +1,0 +1,4 +2,25  7,0 
Norvège pas de 

données 
+1,7 (1) pas de données pas de données 

Pologne pas de 
données 

+2,1 pas de données 18 

République 
slovaque 

+3,3 +3,6 pas de données 13 

Slovénie +2,5 +2,5 PIB par 
employé: +2,4 

9,8 au total; 6,2 
méthode OIT 

Espagne +3,1 +2,9 +1,0 10,19 
Suède +0,7 +0,7 +3,0 

 
 
 
 
 
 
Pas encore de données 
disponibles 
 
 
 
 
 
 
 

5,1 
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Suisse pas de 
données 

+0,4 pas de données  pas de données 

(1) source: OCDE 

Nous avons procédé à une première comparaison des chiffres communiqués par les 

syndicats et de ceux d’Eurostat dans le RAPPORT EUCOB@ 2003. Nous en avons 

conclu que les différences entre ces deux séries de chiffres allaient en se réduisant. 

Pour 2004 et 2005, il est manifeste que dans certains pays, tels que la Belgique, la 

République tchèque, le Danemark, la Hongrie, la Norvège, la République slovaque, la 

Suède et la Suisse, les chiffres nationaux concernant soit l’évolution des prix, soit la 

croissance de la productivité différaient de manière non négligeable (écart supérieur à 

+/-0,5%) des statistiques d’Eurostat ou de l’OCDE. Le plus grand fossé entre les 

chiffres syndicaux et ceux de l’OCDE est égal à 5,6%, et il concerne la croissance de 

la productivité. 

Nous pouvons constater, de manière générale, que tant les taux d'inflation que la 

croissance de la productivité se situent à un niveau relativement faible. Les exceptions 

sont constituées par la plupart des nouveaux Etats membres, où inflation et croissance 

de la productivité se situent à des niveaux supérieurs à la moyenne. Malheureusement, 

le taux de chômage n'évolue que légèrement et demeure relativement élevé. 

5.2. Productivité:  « par personne » ou  « par heure travaillée » ? 

Comme nous l’avons souligné dans la règle de coordination de la FEM, la productivité 

– de même que le taux d’inflation – apporte une contribution clé aux niveaux de 

revenu. Utiliser un capital plus important et faire participer plus de monde à la main-

d’œuvre peut aider à augmenter la production totale dans l’économie européenne. Mais 

cela n’aidera guère à augmenter le revenu moyen des employés individuels.  

La politique syndicale est basée sur le fait que les augmentations de la productivité 

nécessaires pour augmenter les revenus moyens exigent une combinaison de:  

- la volonté des entrepreneurs d’identifier les nouvelles possibilités offertes par le 

marché pour les produits et services innovants, et de tirer parti de celles-ci. Cela 

exige des efforts soutenus pour comprendre les marchés internationaux et 

domestiques, la capacité à présenter des idées novatrices et à les mettre au point, et 
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la capacité à gérer efficacement la croissance de l’entreprise et à répondre aux 

besoins des consommateurs; 

- l’augmentation du montant produit à partir des investissements et du travail. Cela 

aussi exige une main-d’œuvre présentant des qualifications appropriées. 

La composition de la main-d’œuvre s’est considérablement modifiée avec le temps. 

Nous avons un nombre plus élevé d’emplois qui ne sont pas standard (par exemple, le 

travail à temps partiel, le travail interimaire, le travail indépendant) et la répartition des 

heures travaillées s’est polarisée de manière accrue. Si l’imput en termes de main-

d’œuvre est mesuré en termes de nombre de travailleurs, les comparaisons effectuées à 

travers le temps et de pays à pays peuvent subir des déformations du fait des 

différences dans la combinaison des travailleurs exerçant respectivement un travail 

« standard » et « non standard ». En conséquence de quoi, l’OIT recommande de 

mesurer l’imput en termes de main-d’œuvre comme étant égal au nombre total 

d’heures travaillées (ILO, 1962). Le manuel de 1993 pour le Système de comptabilité 

nationale fait référence à la même définition lorsqu’il décrit le total des heures de 

travail comme étant la mesure la plus appropriée du volume total de travail (Système 

de comptabilité nationale 1993, p. 410). 

Ces dernières années, EUCOB@ a utilisé les statistiques d’Eurostat sur la productivité. 

Eurostat produit les indicateurs structurels à partir du ratio entre le PIB exprimé sous 

forme de pouvoir d’achat et le nombre de personnes employées ou d’heures 

effectivement travaillées dans l’économie considérée. Pour l’Union européenne et ses 

États membres, Eurostat utilise les données du travail fournies par la Comptabilité 

nationale à la fois pour le total des personnes employées et des heures travaillées. 

Toutefois, les données relatives aux heures effectivement travaillées n’atteignent pas 

toujours le même degré de fiabilité que d’autres données des comptabilités nationales. 

Ce problème est actuellement abordé dans le cadre du Système statistique européen, et 

les données relatives aux heures travaillées devraient normalement atteindre, à moyen 

terme, un degré accru d’harmonisation. Eurostat ne reçoit pas actuellement, de la part 

de certains États membres, de données explicites relatives aux heures travaillées, et 

multiplie donc le nombre de personnes employées par le nombre moyen d’heures 

travaillées par an. Dans la plupart des cas, le chiffre moyen des heures travaillées par 

personne est tiré des chiffres publiés par l’OCDE. 
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Du fait qu’Eurostat utilise en partie des chiffres de l’OCDE, nous avons décidé 

d’utiliser ces chiffres « originaux » dès le début, et pour tous les pays, ce qui a pour 

effet de rendre les comparaisons plus fiables. 

Tableau 19: Comparaison de la croissance de la productivité pour l’année 2004, 
taux annuel de croissance exprimé en pourcentage 
 Eurostat: PIB réel par 

personne 
OCDE: productivité 
par heure travaillée 

Syndicats: productivité 
nationale 

Autriche 1,0 1,2 1,2 
Belgique 1,9 3,6 pas de données 
Chypre 2,2 pas de données 3,7 
République 
tchèque 

4,6 8,3 pas de données 

Danemark 2,0 2,3 2,3 
Finlande 3,5 2,5 3,0 
France 2,8 1,6 pas de données 
Allemagne 1,2 1,2 0,8 
Hongrie 4,4 3,1 8,3 (industrie) 
Italie 0,4 0,7 pas de données 
Pays-Bas 3,0 2,0 3,5 
Norvège pas de données 0,8 pas de données 
Pologne 5,3 4,0 pas de données 
République 
slovaque 

5,9 3,5 7,9 

Slovénie 4,5 pas de données 4,5 
Espagne 0,6 1,0 0,6 
Suède 4,0 2,7 2,7 
Suisse pas de données 1,5 3,5 

 

5.3. La valeur de l'accord global (VAG) 

Comme on peut le constater aux tableaux 20 et 21, les augmentations de salaire 

constituent les principaux éléments de la VAG. Tous les autres éléments, tels que le 

temps de travail, le formation professionnelle, les retraites, l’égalité de traitement, etc, 

ont obtenu une valeur comprise entre 0,1% et 0,3%, mais avec un maximum de 0,5% 

atteint en 2004 et 2005. 

Les valeurs sont comprises entre 0,0% dans l’accord slovaque sur l’Ingénierie 1, et 

+18,4% dans le secteur électrotechnique slovaque en 2004, et entre 0,0% dans le 

secteur slovaque des forges et des fonderies et +10,0% pour l’accord conclu dans ce 

pays en 2005 relativement à la rubrique « Ingénierie 1 ». 

La moyenne de toutes les VAG était d’environ 4,4% en 2004 et de 3,7% en 2005. 
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Tableau 20: La valeur de l'accord global (VAG) 2004 (en %) 
 Salaires Temps 

de 
travail 

Formation 
professionnelle 

Pensions, 
préretraite 

Égalité de 
traitement 

D’autres 
éléments 

Valeur de 
l’accord 
global 
(VAG) 

Autriche +2,5% - - - - - +2,5 % 
Belgique 01/01/2004: 

+1% 
(augmentation 
des salaires) 
01/07/2004: 

+1,55% 
(augmentation 
des salaires due 

à l’inflation) 
01/10/2004: 

+1,17% 
(augmentation 
des salaires) 

- +0,1% - - Premier 
jour du 

conge de 
maladie: 

0,1 – 
0,3% 

Min.+3,92
%; 

Max. 
4,12% 

Croatie +6,5 - - - - - +6,5 
Chypre +2,3% - - - - +0,3-0,5% min.+2,6; 

max.+2,8
% 

République 
tchèque 

+3% - - - - - +3,0% 

Danemark +0,95% au niveau national plus +2,8% au niveau des entreprises +3,75% 
Finlande +2,2      +2,2 
France Données des entreprises pas de 

données 
Allemagne +3,2 - - - - - +3,2 
Hongrie L’augmentation moyenne des salaires au niveau des entreprises est de +8,6% +8,6 
Italie Pas de données 
Pays-Bas +2,75%  +0,5% (20%)?

?? 
- +0,3% +3,55% 

Norvège +3,5 - - - - - +3,5 
Pologne pas de données 
République 
slovaque 
(Industrie 
électrotechnique) 

+18,4% - - - - - +18,4% 

République 
slovaque 
(Ingénierie) 

Ingénierie 1: 
+0,0% 

Ingénierie 2: 
+6,3% 

- - - - - Ingénierie 
1: 

+0,0% 
Ingénierie 

2: 
+6,3% 

République 
slovaque 
(Métallurgie) 

Résultats inconnus à ce jour 

République 
slovaque (Forges 
et fonderies) 

+3,8% - - - - - +3,8% 

Slovénie +4,53% - - - - - +4,53% 
Espagne pas de données pas de 

données 
Suède +2,2% - - - - - +2,2% 
Suisse pas de données 
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Tableau 21: La valeur de l'accord global (VAG) 2005 (en %) 
 Salaires Temps de 

travail 
Formation 

professionnelle 
Pensions, 

préretraite 
Égalité de 
traitement 

D’autres 
éléments 

Valeur de 
l’accord global 

(VAG) 
Autriche négociations en cours 
Belgique 01/07/2005 : 

2,26% 
(augmentation 
des salaires due 

à l’inflation) 

- +0,1% au niveau 
régional 

  +0,1 2,46% 

Croatie +6,5 - - - - - +6,5 
Chypre pas de données 
République 
tchèque 

2 - 7,3      2 - 7,3 

Danemark La VAG est de +0,95% au niveau national plus x% au niveau des entreprises (chiffre paz 
encore disponible) 

+0,95+x 

Finlande +2,5      +2,5 
France Uniquement les données de l’entreprise (cf. chapitre  « Conventions collectives au niveau des 

entreprises ») 
c.d. 

Allemagne +2,6 - - - - - +2,6 
Hongrie L’augmentation moyenne des salaires au niveau des entreprises est de +6,5% (min. 5%; max. 

8%) 
+6,5% 

Italie pas de données 
Pays-Bas +1,0% -- +0,45% (+20%)?? - +0,3% +1,75% 
Norvège pas de données 
Pologne pas de données 
République 
slovaque 
(Industrie 
électrotechnique) 

+3,8%      +3,8% 

République 
slovaque 
(Ingénierie) 

Ingénierie 1: 
+10,0% 

Ingénierie 2: 
+4,5% 

     Ingénierie 1:  
+10,0% 

Ingénierie 2: 
+4,5% 

République 
slovaque 
(Métallurgie) 

Résultats inconnus à ce jour 

République 
slovaque (Forges 
et fonderies) 

+0,0% - - - - - +0,0% 

        
Slovénie pas de données jusqu’à présent 
Espagne L’augmentation moyenne des salaires dans les provinces est de +3,1% +3,1% 
Suède +2,3% - - - - - +2,3% 
Suisse pas de données 
 

Les syndicats concentrent leur attention, pour 2004 et 2005 comme pour les années 

précédentes, sur les salaires. 

 

5.4. Le bilan VAG à la lumière de la règle de coordination de la 

FEM 

La prochaine chose qu'il nous faut entreprendre est l'évaluation des accords conclus à 

la lumière de la règle de coordination de la FEM.   
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Cette règle prévoit que les principaux points de référence devraient être le « maintien 

du pouvoir d'achat » et une « participation équilibrée aux augmentations de la 

productivité ». 

La première chose à faire est donc de comparer la VAG avec les taux d'inflation. Pour 

être dans la ligne de la règle de coordination de la FEM, la VAG doit être supérieure 

au taux d'inflation.  

Ensuite, il nous faut comparer la valeur restante avec la productivité de la main-

d'oeuvre. La règle de coordination de la FEM stipule qu'il appartient aux différents 

syndicats de décider de la manière d'aborder les négociations; différents éléments sont 

mentionnés: redistribution des revenus, amélioration des salaires et rémunérations, 

création d'emplois (y compris via la formation et la réduction du temps de travail), 

nouvelles formes d'organisation du travail, promotion de l'égalité des chances et départ 

à la retraite anticipé.  

Nous savons que les syndicats ont des interprétations différentes de ce qu'est une 

« participation équilibrée ». Notre démarche consiste cependant à comparer la valeur 

complète de l'évolution de la productivité avec la VAG et de laisser l'interprétation – 

est-on parvenu ou non à une participation « équilibrée » – au jugement des syndicats. 

Comme il est dit plus haut, nous avons décidé de prendre en considération à la fois les 

chiffres fournis par les syndicats et les chiffres d’Eurostat et de l’OCDE, ce qui nous 

permet de décrire la situation d’un point de vue national (avec les chiffres nationaux) 

ainsi que de disposer d’un étalonnage comparatif. 

4.3.7. Bilan 2004 et 2005 (données syndicales) 

En 2004, toutes les organisations affiliées à la FEM qui ont envoyé des chiffres ont 

conclu des accords plus avantageux que le taux d’inflation (Autriche, Belgique, 

Croatie, République tchèque, Danemark, Finlande, Allemagne, Hongrie, Pays-Bas, 

Norvège, République slovaque, Slovénie et Suède).  

Le montant total de l’inflation plus la productivité a été atteint ou dépassé en 

Allemagne, en Norvège, et pour l’industrie électrotechnique en République slovaque.  
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Les accords inférieurs à ce total peuvent être trouvés en Autriche, en Belgique, en 

Croatie, à Chypre, en République tchèque, au Danemark, en Finlande, en Hongrie, aux 

Pays-Bas et, pour les rubriques Ingénierie 1 et 2 ainsi que les forges et les fonderies, en 

République slovaque, en Slovénie et en Suède. 
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Tableau 22: Bilan 2004 (données syndicales) (en %)  
  moins  moins  
 VAG (1) Évolution des 

prix 
CTI 
(compensation 
du taux 
d’inflation) 

Évolution de la 
productivité  

PECP 
(participation  
équilibrée à la 
croissance de 
la productivité) 

Autriche +2,5 +2,1 +0,4 +1,2 -0,8 
Belgique +3,92 – 4,12 +1,55 Min.+2,37; 

Max: 2,57  
+3,6 (4) Min.-1,23;  

Max.-1,03 
Croatie +6,5 +2,1 +4,4 +5,0 -0,6 
Chypre +2,8 +2,6 Min.-0,2; 

max.0,0 
+3,7 Min.-3,9; 

max.-3,7 
République 
tchèque 

+3,0 +2,7 +0,3 +2,3 -2,0 

Danemark +3,75 +1,6 +2,15 +2,3 -0,15 
Finlande +2,2 +1,0 Min. +1,2, 

max. +1,7 
+3,0 Min.-2,3; 

max.-1,8 
Allemagne +3,2 +1,7 +1,5 +0,8 +0,7 
Hongrie +8,6 +6,9 +1,5 +8,3 -6,8 
Italie pas de données +2,2 pas de données pas de données pas de données 
Pays-Bas +3,55 -0,1 +3,65 +3,7 -0,05 
Norvège  +3,5 +0,5 +3,0 +0,8 (4) +2,2 
Pologne pas de données +3,5 pas de données  pas de données 
République 
slovaque 
(Industrie 
électrotechnique)  

+18,4 +7,5 +10,9 +7,9 +3,0 

République 
slovaque 
(Ingénierie) 

Ingénierie 1: 
+0,0 

Ingénierie 2: 
+6,3 

+7,5 Ingénierie 1: -
7,5;  

Ingénierie 2: -
1,2 

+7,9 Ingénierie 1:-
15,4;  

I2:-9,1 

République 
slovaque (Forges 
et fonderies) 

+3,8 +7,5 -3,7 +7,9 -11,6 

Slovénie +4,53 +3,2 +1,33 +4,5 -3,17 
Espagne pas de données +3,2 pas de données +0,6 pas de données 
Suède +2,2 +0,2 +2,0 +2,7 -0,7 
Suisse pas de données +0,6 pas de données +3,5 pas de données 
(1) Source: Organisations syndicales 
(2) Source: Commission européenne (2005a), estimations propres 
(3) Égalisation automatique de l’inflation 
(4) Données de l’OCDE 
 

En 2005, la plupart des pays (Belgique, Croatie, République tchèque, Finlande, 

Allemagne, Hongrie, Pays-Bas, République slovaque (industrie électrotechnique et 

ingénierie), Espagne et Suède) se situeront au niveau du taux d’inflation ou au-dessus.  

En ce qui concerne la participation équilibrée à la croissance de la productivité 

(PECP), qui se base sur les chiffres actuels, seuls la Belgique, la Croatie, certaines 

régions de la République tchèque, l’Allemagne, les Pays-Bas et, pour la rubrique 

Ingénierie 1, la République slovaque, sont susceptibles d’atteindre ou de dépasser le 

total « inflation plus productivité ».  
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Pour de nombreux pays, il est trop tôt pour dire ce que sera le résultat final (Autriche, 

Chypre, Danemark, Italie, Norvège, Pologne, République slovaque (métallurgie), 

Slovénie and Suisse). 

Pour ce qui est du reste des pays étudiés, les résultats ne sont pas encore connus 

(Autriche, Chypre, Danemark, Italie, Norvège, Pologne, Slovaquie (métallurgie), 

Slovénie et Suisse) ou font l’objet de prévisions inférieures à la marge. Ces pays sont: 

la Finlande, la Hongrie, et, pour le secteur électrotechnique et celui des forges, la 

République slovaque, l’Espagne et la Suède. 

Tableau 23: Bilan 2005 (données syndicales) (en %)  

  moins = moins = 
 VAG Évolution des 

prix 
CTI Évolution de la 

productivité  
PECP 

Autriche pas de données +2,5 pas de données +0,9 pas de données 
Belgique +2,46 +1,7 +0,76 +1,4 (1) -0,64 
Croatie +6,5 +2,9 +3,6 +1,7 +1,9 
Chypre pas de données +2,6 pas de données +4,0 pas de données 
République 
tchèque 

Min.2; 
max.7,3 

+3,1 Min.-1,3; 
max.+4,7 

+4,1 (1) Min.-2,8; 
max.+0,6 

Danemark +0,95+x +1,7 (1) -0,75+x +1,8 (1) -2,25+x 
Finlande +2,5 +0,75 +1,75 +3,0 -1,25 
Allemagne +2,6 +1,6 +1,0 +0,8 +0,2 
Hongrie +6,5 +3,8 +2,7 +11,2 -8,5 
Italie pas de données +1,6 pas de données pas de données pas de données 
Pays-Bas +1,75 -0,5 +2,25 +1,75 +0,5 
Norvège pas de données pas de données pas de données pas de données pas de données 
Pologne pas de données pas de données pas de données pas de données pas de données 
République 
slovaque 
(Industrie 
électrotechnique) 

+3,8 +3,5 +0,3 +4,3 (1) -4,0 

République 
slovaque 
(Ingénierie) 

Ingénierie 1: 
+10,0 

Ingénierie 2: 
+4,5 

+3,5 Ingénierie 
1:+6,5 

Ingénierie 
2:+1,0 

+4,3 (1) Ingénierie 
1:+2,2;  

Ingénierie 2:-
3,3 

République 
slovaque (Forges 
et fonderies) 

+0,0 +3,5 -3,5 +4,3 (1) -7,8 

Slovénie pas de données +2,5 pas de données +2,4 pas de données 
Espagne +3,1 +3,1 +/-0,0 +1,0 -1,0 
Suède +2,3 +0,7 +1,6 +3,0 -1,4 
Suisse pas de données pas de données pas de données pas de données pas de données 

 

4.3.8. Bilan 2004 et 2005 (chiffres européens) 

En 2004, toutes les organisations affiliées à la FEM qui ont communiqué des chiffres 

ont conclu des accords supérieurs au taux d’inflation (Autriche, Belgique, Croatie, 
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Chypre, République tchèque, Danemark, Finlande, Allemagne, Hongrie, Pays-Bas, 

Norvège, République slovaque, Slovénie et Suède).  

Le total « inflation plus productivité » a été atteint ou dépassé en Allemagne, aux Pays-

Bas, en Norvège et, pour le secteur électrotechnique, en République slovaque. Les 

accords inférieurs à ce total peuvent être trouvés en Autriche, en Belgique, en Croatie, 

à Chypre, en République tchèque, au Danemark, en Finlande, en Hongrie et, pour les 

rubriques Ingénierie 1 et 2 ainsi que les forges et les fonderies, en République 

slovaque, en Slovénie et en Suède. 

Tableau 24: Bilan 2004 (chiffres Eurostat / OCDE) (en %) 

  moins  moins  
 VAG (1) Indice 

harmonisé des 
prix à la 
consommation 
(2) 

CTI 
(compensation 
du taux 
d’inflation) 

Productivité du 
travail (OCDE: 
PIB par heure 
travaillée)(4) 

PECP 
(participation 
équilibrée à la 
croissance de 
la 
productivité) 

Autriche +2,5 +2,0 +0,5 +1,2 -0,7 
Belgique Min.+3,92; 

max.+4,12 
+2,4 Min.+1,52; 

max.+1,72 
+3,6 Min.-2,08; 

max.-1,88 
Croatie +6,5 +2,1 +4,4 +5,0 -0,6 
Chypre +2,8 +2,5 +0,3 +2,2 (2) -1,9 
République 
tchèque 

+3,0 +2,7 +0,3 +8,3 -8,0 

Danemark +3,75 +1,1 +1,65 +2,3 -0,65 
Finlande +2,2 +0,9 +1,3 +2,5 -1,2 
Allemagne +3,2 +1,6 +1,6 +1,2 +0,4 
Hongrie +8,6 +7,6 +1,0 +3,1 -2,1 
Italie pas de données +2,2 pas de données +0,7 pas de données 
Pays-Bas +3,55 +1,3 +2,25 +2,0 +0,25 
Norvège  +3,5 +1,6 (4) +1,9 +0,8 +1,1 
Pologne pas de données +3,3 pas de données +4,0 pas de données 
République 
slovaque 
(Industrie 
électrotechnique) 

+18,4 +6,9 +11,5 +3,5 +8,0 

République 
slovaque 
(Ingénierie) 

Ingénierie 1: 
+0,0 

Ingénierie 2: 
+6,3 

+6,9 Ingénierie 1: -
6,9 

Ingénierie 2: -
0,6 

+3,5 Ingénierie 1: -
10,4 

Ingénierie 2: -
4,1 

République 
slovaque 
(Métallurgie) 

pas de données +6,9 pas de données +3,5 pas de données 

République 
slovaque (Forges 
et fonderies) 

+3,8 +6,9 -3,1 +3,5 -6,6 

Slovénie +4,53 +3,2 +1,33 +4,5 (2) -3,17 
Espagne pas de données +3,0 pas de données +1,0 pas de données 
Suède +2,2 +1,2 +1,0 +2,7 -1,7 
Suisse pas de données +0,4 pas de données +1,5 pas de données 
(1) Source: Organisations syndicales 
(2) Source: Commission européenne (2005a), estimations propres 
(3) Égalisation automatique de l’inflation 
(4) Données de l’OCDE 
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Le tableau 23 montre qu’en 2005, la plupart des pays (Belgique, Croatie, République 

tchèque, Finlande, Allemagne, Hongrie, Pays-Bas, Norvège, République slovaque, 

Slovénie, Espagne et Suède) se situeront au-dessus du taux d’inflation. Pour de 

nombreux pays, il est trop tôt pour dire ce que sera le résultat final (Autriche, Chypre, 

Danemark, Italie, Norvège, Pologne, République slovaque (métallurgie), Slovénie et 

Suisse). 

En ce qui concerne la participation équilibrée à la croissance de la productivité 

(PECP), il semble qu’il s’agisse d’une mauvaise année pour les syndicats en Europe: si 

l’on se base sur les chiffres actuels, seules la Croatie, certaines régions de la 

République tchèque, l’Allemagne et, pour la rubrique Ingénierie 1, la République 

slovaque pourraient atteindre ou dépasser le total « inflation plus productivité ». Pour 

ce qui est du reste des pays étudiés, les résultats ne sont pas encore connus (Autriche, 

Chypre, Danemark, Italie, Norvège, Pologne, Slovaquie (métallurgie), Slovénie et 

Suisse), ou bien font l’objet de prévisions inférieures à la marge. Ces pays sont: la 

Belgique, la Finlande, la Hongrie, les Pays-Bas et, pour le secteur électrotechnique et 

celui des forges, la République slovaque, l’Espagne et la Suède . 

Tableau 25: Bilan 2005 (chiffres Eurostat / OCDE) (en %) 
 moins moins 
 VAG (1) Indice 

harmonisé des 
prix à la 
consommation 
(2) 

= CTI 
Productivité du 
travail (OCDE: 
PIB par heure 
travaillée) (2) (5) 

= PECP 

Autriche pas de données +2,3 pas de données +1,8 pas de données 
Belgique +2,46 +2,2 +0,26 +1,4 -1,14 
Croatie +6,5 +2,9 +3,6 +1,7 +1,9 
Chypre pas de données +2,5 pas de données +2,6 Pas de données 
République 
tchèque 

Min.2; 
max.7,3 

+2,1 Min.+0,1; 
max.5,2 

+4,1 Min.-4,0; 
max.+1,1 

Danemark +0,95+x +1,7 -0,75+x +1,8 -2,25+x 
Finlande +2,5 +1,6 +0,9 +2,6 -1,7 
Allemagne +2,6 +1,3 +1,3 +0,1 +1,2 
Hongrie +6,5 +4,8 +1,7 +3,3 -1,6 
Italie pas de données +2,0 pas de données +0,8 pas de données 
Pays-Bas +1,75 +1,4 +0,35 +0,7 -0,35 
Norvège pas de données +1,7 (4) pas de données pas de données pas de données 
Pologne pas de données +2,1 pas de données +3,3 pas de données 
République 
slovaque 
(Industrie 
électrotechnique) 

+3,8 +3,6 +0,2 +4,3 -4,1 

République 
slovaque 
(Ingénierie) 

Ingénierie 1: 
+10,0 

Ingénierie 2: 
+4,5 

+3,6 Ingénierie 1: 
+6,4 

Ingénierie 2: 
+0,9 

+4,3 Ingénierie 1: 
+2,1; 

Ingénierie 2: -3,4 

République 
slovaque 
(Métallurgie) 

pas de données +3,6 pas de données +4,3 pas de données 
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République 
slovaque (Forges 
et fonderies) 

+0,0 +3,6 -3,6 +4,3 -7,9 

Slovénie pas de données +2,5 pas de données +3,6 pas de données 
Espagne +3,1 +2,9 +0,2 +0,6 -0,4 
Suède +2,3 +0,7 +1,6 +2,6 -1,0 
Suisse pas de données +0,4 pas de données pas de données pas de données 
(1) Source: Organisations syndicales, estimations propres 
(2) Source: Commission européenne (2005a), estimations propres 
(3) Égalisation automatique de l’inflation 
(4) Données de l’OCDE 
(5) Chiffres de l’OCDE non encore disponibles 
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5.5. Évaluation à mi-parcours des conventions collectives à la 

lumière de la règle de coordination de la FEM 

Maintes raisons plaident pour procéder à la comparaison des chiffres syndicaux en 

matière de résultats des négociations collectives non pas sur une seule année, mais bien 

à long terme. En voici un seul exemple : comme nous l'avons vu au chapitre 2.1, la 

plupart des conventions portent sur plus d'une année. Les syndicats ont pour coutume 

d'essayer de placer l'augmentation salariale la plus importante au début de la période 

d'application de la convention. Dès lors, dans le cas d'une convention portant sur deux 

ans, ils pourraient se situer au-dessus de la règle de coordination de la FEM au cours 

de la première année et en dessous de la somme « inflation et croissance de la 

productivité » au cours de la seconde, tout en atteignant en moyenne le « but » fixé par 

ladite règle de coordination. 

Afin de pouvoir comparer ce qui est comparable, nous utilisons dans ce chapitre les 

résultats obtenus en comparant la VAG avec les chiffres d’Eurostat et de l’OCDE. 

Comme nous l’avons déjà dit, cela garantit une évaluation neutre des résultats des 

négociations collectives à la lumière de la règle de coordination salariale de la FEM. 

5.6. Analyse annuelle distincte pour la période 2000 - 2005 

Comme nous pouvons le voir au tableau 26, la plupart des syndicats parviennent 

régulièrement, dans presque tous les pays, à préserver le pouvoir d'achat de leurs 

membres (Autriche, Belgique, Croatie, République tchèque, Danemark, Finlande, 

Allemagne, Grèce, Hongrie, Irlande, Pays-Bas, Norvège et Suisse), mais il semble 

difficile, dans certains pays, d'atteindre régulièrement cet objectif (Italie, Pologne et 

Suède). 
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Tableau 26: « Les conventions collectives nationales à la lumière de la règle de 

coordination de la FEM  » 2000-2005 (VAG comparée aux statistiques d’Eurostat  

et de l’OCDE) 

 CTI = Compensation du taux d’inflation 
(VAG moins IHPC) 

PECP = Participation équilibrée à la croissance de la 
productivité (CTI moins productivité) 

 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2000 2001 2002 2003 2004 2005 
Autriche +1,5 +0,6 +0,94 +0,8 – 

1,1 
+0,5 pas de 

données 
-0,4 +0,5 -0,46 +0,3 

– 0,6 
-0,7 pas de 

données 
Belgique +0,5 +3,17 +1,6 +0,95 Min. 

+1,42; 
max. 
+1,72 

+0,26 -1,4 +3,9
7 

+0,6 -
0,02 

Min. -2,08; 
max. -1,88 

-1,88 

Croatie     +4,4 +3,6     -0,6 +1,9 
Chypre pas 

de 
donn
ées 

   +0,3 pas de 
données 

    -1,9 pas de 
données 

République 
tchèque 

   Min. 
+2,6; 
max.+
10,01 

+0,3 Min.+0,1; 
max.+5,2 

   Min.
-1,1; 
max. 
6,31 

-8,0 Min.-4,0; 
max.+1,1 

Danemark +1,4 +1,8 +1,5 +1,6 +1,65 -0,75+x -0,9 +1,6 -0,1 +0,3 -0,65 -2,25+x 
Finlande +0,8 0 +0,65 +1,4 +1,3 +0,9 -2,0 +0,4 -0,65 -0,8 -1,2 -1,7 
Allemagne +1,9 +0,5 +2,7 +2,1 +1,6 +1,3 +0,8 +0,1 +1,9 +1,1 +0,4 +1,2 
Grèce +2,1 +1,3 -0,9 pas de 

don-
nées 

pas de 
don-
nées 

pas de 
données 

-2,1 -3,1 -4,7 pas 
de 
don-
nées 

pas de 
données 

pas de 
données 

Hongrie pas 
de 
donn
ées 

  +3,9 +1,7 +1,7    +1,5 -0,9 -1,6 

Italie -1,4 -0,55 -0,85 -0,5 +0,1 pas de 
données 

-2,7 -
0,45 

+0,05 -0,3 -0,8 pas de 
données 

Irlande +0,2 0 pas de 
don-
nées 

 pas de 
don-
nées 

pas de don-
nées 

-5,0 -3,1   pas de 
données 

pas de 
données 

Pays-Bas +1,5 -0,1 -1,65 +1,05 +2,25 +0,35 -0,1 -
1,55 

-0,5 +0,8
5 

+0,25 -0,35 

Norvège +2,3 +2,1 pas de 
don-
nées 

+2,0 +1,9 pas de 
données 

+0,1 -0,1 pas de 
don-
nées 

+0,1 +1,1 pas de 
données 

Pologne -6,6 -1,6 +2,2 pas de 
don-
nées 

pas de 
don-
nées 

pas de don-
nées 

-1,3 -3,3 -1,5  pas de 
données. 

pas de 
données 

République 
slovaque 
(Industrie 
électrotechnique) 

pas 
de 
don-
nées 

   +11,5 +0,2     +8,0 -4,1 

République 
slovaque 
(Ingénierie) 

pas 
de 
don-
nées 

   Ingéni
erie 1: 
-6,9 
Ingéni
erie 2: 
-0,6 

Ingénierie 
1: +6,4 
Ingénierie 
2: +0,9 

    Ingénierie 
1: -10,4 
Ingénierie 
2: -4,1 

Ingénierie 
1: +2,1 
Ingénierie 
2: +3,4 

République 
slovaque (Forges 
et fonderies) 

pas 
de 
don-
nées 

   -3,1 -3,6     -6,6 -7,9 

Slovénie pas 
de 
don-
nées 

  Min.-
1,6; 
max. -
0,6 

+1,33 pas de 
données 

   Min.
-0,1; 
max.
+6,5 

-3,17 pas de 
données 
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Espagne pas 
de 
don-
nées 

    +0,2     pas de 
données 

-0,4 

Suède +1,8 +1,1 +1,0 -0,9 +1,0 +1,6 -0,1 +0,1 -0,9 -1,0 -1,7 -1,0 
Suisse pas 

de 
don-
nées 

  +1,2 +1,6 pas de 
données 

   +1,7 +0,3 pas de 
données 

 

Si nous nous penchons sur l'objectif d'une participation équilibrée à la croissance de la 

productivité, nous obtenons un tableau moins précis. Au cours de la période 2000-

2005, seules les conventions collectives conclues en l'Allemagne se sont régulièrement 

situées au-dessus de la marge « inflation plus productivité ». D'autre part, on trouve un 

seul pays (la Pologne) au sein duquel cette marge n'a jamais pu être atteinte au cours 

de la même période. Pour les autres pays, on ne relève pas de schéma clair en matière 

de respect intégral de la règle de coordination de la FEM – un respect très variable de 

surcroît. Cela montre une fois encore très clairement qu'il n'est guère indiqué de 

sélectionner une année donnée et de la comparer avec une autre. Nous en sommes à la 

sixième édition du RAPPORT EUCOB@. Cette base de données nous permet de voir 

si les syndicats ont été en mesure d'atteindre en  moyenne, sur ces six dernières années, 

l'objectif de maintien du pouvoir d'achat et de participation équilibrée à la croissance 

de la productivité.  
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6. Résultats empiriques: CTI et PECP moyennes 2000 – 

2005 

Comme nous le constatons au graphique 3, il est possible d'identifier trois modèles en 

ce qui concerne les résultats moyens pour les années 2000 à 2005: 

a) pays se situant au-dessus de l'inflation et du montant total de la croissance 
de la productivité 

b) pays se situant au-dessus de l'inflation mais en dessous et du montant total 
de la croissance de la productivité 

c) pays se situant en dessous de l'inflation et du montant total de la croissance 
de la productivité 
 

 

a) pays se situant au-dessus de l'inflation et de la croissance de la productivité : 

En moyenne, la valeur des conventions collectives conclues en Belgique, au 

Danemark, en Allemagne, en Hongrie, en Norvège, en Suisse ainsi que dans le secteur 

électrotechnique en République slovaque, se situait au-dessus de la marge « inflation 

plus croissance de la productivité » pour les années 2000 à 2005. 

b) pays se situant au-dessus de l'inflation mais en dessous du montant total de la 

croissance de la productivité : 

Outre les pays mentionnés ci-dessus - qui ont atteint le montant total de l’inflation 

ajoutée à la productivité - la plupart des pays restants ont obtenu une CTI positive, 

c’est-à-dire qu’ils ont au moins atteint l’équivalent du taux d’inflation: l’Autriche, 

Chypre, la République tchèque, la Finlande, la Grèce, l’Irlande, les Pays-Bas, et pour 

la rubrique Ingénierie 2, la Slovaquie, l’Espagne et la Suède. 

Les accords pour lesquels il a été possible d’atteindre l’équivalent du taux d’inflation, 

mais qui se situent juste au-dessous (jusqu’à -2%) du montant total  « inflation plus 

productivité » (en moyenne au cours de la période 2000 - 2005) ont été signés par les 
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syndicats en Autriche, à Chypre, en Finlande, aux Pays-Bas, et pour la rubrique 

Ingénierie 2, en Slovaquie, en Espagne et en Suède. L’écart par rapport au montant 

total  « inflation plus productivité » a été supérieur à 2% en République tchèque, en 

Grèce et en Irlande. 

c) pays se situant en dessous de l'inflation, et en dessous du montant total de la 

croissance de la productivité : 

L'Italie, la Pologne ainsi que les secteurs de l’ingénierie 1, des forges et de la fonderie 

en République slovaque ont obtenu des accords dont la VAG était en moyenne 

inférieure au taux d'inflation (et à la croissance de la productivité) et n'ont par 

conséquent pas atteint l'objectif minimum de maintien du pouvoir d'achat au cours de 

cette période. 

 

 
Graphique 3: CTI et PECP moyennes 2000-2005 
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(1) 2000-2004; (2) 2004 uniquement, (3) 2003-2005; (4) 2000-2002; (5) 2000 + 2001; (6) sans 2002; (7) 2004-2005; (8) 2003 + 2004; (9) 

uniquement 2005;  

 

Quoi qu'il en soit, la FEM a signalé à diverses occasions qu'il importait de ne pas 

réduire l'approche de coordination à un ensemble de règles et de formules et préfère 

insister sur une approche politique. Se situer en dessous du montant total de l’inflation 

ajoutée à la croissance de la productivité n'implique pas nécessairement que les 

syndicats « enfreignent » la règle de coordination de la FEM ou qu’il existe du 

dumping social. 

La règle de coordination salariale de la FEM stipule que les syndicats, par le biais de 

leurs conventions collectives, doivent au moins couvrir l’évolution des prix.  Par 

ailleurs, ils doivent parvenir à une « participation équilibrée à la croissance de la 

productivité », appelée « PECP » dans le présent rapport. Comme nous l’avons déjà 

mentionné plus haut, et cela faisait partie intégrante du compromis visant à établir la 

règle de coordination de la FEM, il existe différentes définitions de ce qu’est 

exactement la « PECP ». Est-ce la croissance totale de la productivité, la moitié de 

celle-ci, ou bien encore le tiers, ou même moins? Pour les futures évaluations, il serait 

utile de laisser aux syndicats le soin de définir ce qu’ils estiment être, de leur point de 

vue, la PEPC, et s’ils considèrent ou non qu’elle a été atteinte. 

De plus, le problème de la dérive salariale prend de plus en plus d’importance. Ce 

décalage est dû au nombre croissant de conventions collectives « déviantes » conclues 

au niveau des entreprises. Il peut avoir pour conséquence une situation contradictoire 

dans laquelle les syndicats signent à l’échelon sectoriel des conventions entièrement 

conformes à la règle de coordination de la FEM, mais où celles-ci sont enfreintes ou 

sapées par des accords « déviants» conclus au niveau des entreprises, ce qui est 

susceptible de donner lieu à une augmentation substantielle des salaires au niveau des 

entreprises, et ce en dépit d’une politique de modération salariale (comme aux Pays-

Bas il y a quelques années), ou à une situation dans laquelle les salaires augmentent 

dans une moindre mesure au niveau de l’entreprise que ce qui a été approuvé au 

niveau sectoriel (comme c’est actuellement le cas en Allemagne), même si des accords 

supplémentaires ne font que geler les salaires actuels ou réduire la part des revenus qui 

a été payée en plus des normes salariales approuvées à l’échelon sectoriel. 
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Toutefois, du point de vue de la FEM, il n’y a pas, pour le moment, d’indicateurs 

fondés sur nos informations EUCOB@ montrant qu’il y ait un dumping salarial. La 

modération salariale constitue la plupart du temps un élément des pactes sociaux 

nationaux, et il est parfois tout simplement difficile pour les syndicats de faire 

concrétiser avec succès leurs actuelles revendications. Ces chiffres sont importants, 

mais ils ne constituent qu’une face de la « médaille de la coordination ».  

L’autre partie est constituée des incidences politiques, sur la politique de la FEM dans 

son ensemble, et sur les politiques des organisations affiliées à la FEM. L’incidence 

fondamentale de la règle de coordination a consisté, aux yeux de la FEM, à instaurer 

une revendication morale, et une politique syndicale, affirmant qu’aucune négociation 

n’est une affaire strictement nationale, mais qu’elles ont toutes des implications par-

delà leurs frontières nationales, et relèvent par conséquent d’une responsabilité 

partagée. 

Le groupe de travail restreint du Comité « Négociations collectives » est en train 

d’établir une évaluation politique de la manière dont la règle de coordination de la 

FEM a été mise en œuvre dans les politiques syndicales nationales. L’un des résultats 

de cette évaluation est la constatation que cette règle de coordination de la FEM n’a 

pas pu, jusqu’à présent, être mise en œuvre en tant que politique syndicale dans tous 

les pays. Cette évaluation sera présentée lors de la Conférence « Négociations 

collectives » de la FEM qui se tiendra en octobre 2005. Vous pourrez également 

trouver des informations supplémentaires sur la mise en œuvre de l’approche de la 

FEM vis-à-vis de la coordination dans le livre intitulé « Europäisierung der 

Gewerkschaften » (« européanisation des syndicats ») et rédigé par Jochen Gollbach 

(2005). 
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7. Annexe 

Tableau 27: CORRESPONDANTS EUCOB@ (mise à jour septembre 2005)  

  

PAYS / 
ORGANISATION 

NOM E-MAIL  TÉLÉPHONE 

A - Autriche    
GMT Anderle, Manfred Manfred.Anderle@metaller.at Tél.:  +43 1 501 46 213 

Fax: +43 664 26 22 30 
B - Belgique    
ACLVB Roelandt, Johan johan.roelandt@aclvb.be Tél.:  +32 2 558 51 50 

Fax: +32 475 39 89 55 
CCMB Diesbecq, Nathalie Nathalie.Diesbecq@acv-csc.be Tél.:  +32 2 244 99 32 

Fax: +32 2 244 99 90 
CMB Biebaut, Frans Fbiebaut@abvvmetaal.org Tél.::+32 2 627 74 13 

Fax: +32 2 627 74 90 
CNE Keirsbilck, Felipe 

van 
felipe.vankeirsbilck@acv-csc.be Tél.:  +32 2 53 89 144 

Fax:+32.02.538.58.39 
LBC-NVK    
SETCA-BBTK Polenus, Carlos cpolenus@bbtk-abvv.be Tél.:  +32 475 41 96 28 

Fax: +32 25 11 05 08 
BUL - Bulgarie    
TU METALICY - 
CITUB 

Renata Metodieva 
Pertova  

metalicy@netbg.com Tél.:: +359 29 88 48 21 
Fax: +359 29 88 27 10 

TUOFEMI    
NFTINI    
CH - Suisse    
UNIA Ambrosetti, Renzo Renzo.Ambrosetti@unia.ch Tél: +41 31 350 23 66 

Fax: +41 31 350 22 22 
SYNA    
CY - Chypre    
OVIEK-SEK Panayiotis, Frangos sek@sek.org.cy Tél.:  +35 72 28 49 849 

Fax: +35 72 28 49 850 
CZ - République 
tchèque 

   

OS KOVO Soucek, Jaroslav - Studnicna.Lucie@cmkos.cz 
- Sakarova, Dana@cmkos.cz 

Tél.: +420 23446 2138 
Fax: +420 234 46 22 65 

D – Allemagne    
IGM Welzmüller, Rudolf Rudolf.Welzmueller@igmetall.de Tél.: +49 69 66 93 26 44 

Fax:+49 69 66 93 22 00 
DK - Danemark    
CO-Industri Bundvad, Jens JB@co-industri.dk Tél.:  +45 33 63 80 00 

Fax: +45 33 63 80 90 
IDA Wallin, Lotte low@ida.dk Tél.: +45 33 18 46 18 

Fax: +45 33 18 48 92 
E - Espagne    
CC.OO Blanco, Juan  jblanco@fm.ccoo.es ; 

internacional@fm.ccoo.es 
Tél.:  +34 91 30 81 181 
Fax: +34 91 31 92 543 

FTM-ELA Llabori, Jon Ander eladonosti@maptel.es Tél.:  +34 94 40 37 700 
Fax: +34 94 40 37 711 

MCA-UGT Magàn Moreno, 
Isabel 

gtecnico@mca.ugt.org Tél.:  +34 91 58 97 50 807 
Fax: +34 91 58 975 

EIR - Irlande    
SIPTU McCartney, John jmccartney@siptu.ie 
SIPTU Kelly, Barbara  BKELLY@SIPTU.ie 

Tél.:  +353 18 74 97 31 
Fax: +353 18 74 96 39 

F - France    
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FGMM-CFDT Landas, Blandine Blandine.landas@fgmm.cfdt.fr Tél.:  +33 1 56 41 50 70 
Fax: +33 1 56 41 50 96 

FEAE-CFDT    
FOM    
FO DÈFENSE    
FM-CFTC - CORREA, Patrick 

- MARCANTONI, 
Marc-Antoine 

p.correa@cftcmetallurgie.com 
 
Marc-
Antoine.MARCANTONI@fr.thalesgrou
p.com 

Tél.:  + 33 1 43 65 56 95  
Fax: + 33 1 43 65 98 71 
 
Tél.:  +33 1 46 13 35 08 
Fax: +33 1 46 13 33 79 

FTM-CGT    
FNTE-CGT    
FIN – Finlande    
Metalli L� hman, Jorma jorma.lohman@metalliliitto.fi 

 
Tél.: +358 9 770 7233 
mobile: +358 400 500 820 

TU    
IL 
TEK 

Correspondant 
commun: Pertti 
Porokari 

pertti.porokari@insinooriliitto.fi Tél.:  +358 201 801 801 
mobile: +358 40 583 3476 
 

GR - Grèce    
POEM Tsioumpris, 

Dimitrio  
poem@otenet.gr Tél.:  +30 14 17 41 59 

Fax: 30 14 17 47 81 
H - Hongrie    
VASAS Bálint, Adrienn balint.a@vasasszakszervezet.hu Tél.:  +36 13 33 41 75 

Fax: +36 13 33 83 27 
I - Italie    
FIOM-CGIL Petrucci, Sabina s.petrucci@fiom.cgil.it Tél.:  +39 06 85 26 21 

Mobile : +39 33 57 50 11 18 
UILM Patrizia Pitrouaci UILM@UIL.it Tél.:  +39 06 85 26 21 

Fax: +39 34 87 81 05 89 
FIM-CISL Gianni Alioti gianni.alioti@cisl.it Tél.:  +39 06 852621 

Fax: +39 348 9026909 
IS - Islande    
Samiðn samband 
iðnfélaga 

   

L - Luxembourg    
OGB-L - Casagrande, 

Marco 
- Wolff, Robert 

Marco.casagrande@ogb-l.lu 
 
Robert.wolff@ogb-l.lu 

Tél.:  +352 29 68 941 
Fax: +352 40 63 61 

LCGB    
M - Malte    
GWU Parnis, Michael mparnis@gwu.org.mt  
N - Norvège    
Fellesforbundet Sjovoll, Hallstein hallstein.sjovoll@fellesforbundet.no Tél.:  +47 23 06 31 00 

Fax: +47 23 06 31 01 
Handel og Kontor i 
Norge - HK 

   

EL & IT 
Forbundet 

Andersen, Jan O. jan.andersen@elogit.no Tél.: +47 23 06 34 00 
Fax: +47 23 06 34 01 

Norges 
Ingeniørorganisasj
on – NITO 

Breen, Lasse lasse.breen@nito.no Tél.:  +47 90833573 
Fax: +47 22 17 24 80 

NL – Pays-Bas    
FNV Bondgenoten Stigt, Jacqueline JacqStig@bg.fnv.nl Tél.: +31 65 10 17 964 

Fax: +31 30 27 38 690 
CNV-
Bedrijvenbond 

- Wevers, Jan 
- Donners, Michel 

j.wevers@cnv.net 
m.donners@cnv.net 

Tél.: : +31 30 6 348 209 
Mob: +31 06 51 60 21 43 
Fax: +31 30 63 48 200 

De Unie ter Halle, Han hll-h@unie.nl Tél.:  +31 345 85 10 86 
Fax: +31 652 52 086 

VHP – Metalektro    
P - Portugal    
SIMA Simoes, Josè simap@net.vodafone.pt Tél.: +35 12 18 40 10 36 

Fax: +35 12 14 09 851 
FEQUIMETAL Balecho, Josè fequimetal@mail.sitepac.pt Tél.:  +35 12 18 81 85 61 
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Fax: +35 12 18 81 85 55 
PL - Pologne    
NSZZ Solidarnosc  solidmet@silesia.top.pl Tél.:  +48 32 25 38 723 

Fax: +48 32 25 38 723 
RO - Roumanie    
NTUF 
METAROM 

Mme Oana Mirea - metaromimagine@cartel-alfa.ro 
- oana_mirea@k.ro 

Tél.:  +4 021 12 66 39 
Mobile: +4 0721 858 151 

F.N.S. U Metal    
F.N.S. 
Solidaritatea 90 

   

S - Suède    
Svenska Metall Ingrid Hansson ingrid.hansson.fk@metall.se Tél.:  +4687868435 

Fax: +46 82 08 170 
SIF Sellgren, Tore tore.sellgren@sif.se Tél.:  +46 85 08 972 42 

Mobile: +46 70 589 72 42 
Fax: +46 85 08 97 019 

LO Goransson, Ingemar Ingemar.goransson@lo.se  
CF Anders Tihkan anders.tihkan@cf.se Tél.: +46 86 13 81 64 

Fax: +46 87 96 71 02 
SK - République 
slovaque 

   

Odborovy ZVÄZ 
KOVO 

Mifka, Anton hrusecka@ozkovo.sk Tél.:+421 2 555 653 83 
Fax: +421 2 555 653 87 

SL - Slovénie    
SKEI Ivanovic, Bogdan - Ivanovic.skei.mb@siol.net 

- skei@sibdikat-zsss.si 
Tél.: +386 24 61 26 24 
Mobile: +386 41 73 54 38 
Fax: +386 61 32 29 73 

TU - Turquie    
Birlesik Metal-IS 
DISK 

1- Gaye Yilmaz 
2- Mehmet Beseli 

- gaye@birlesikmetal.org 
- info@birlesikmetal.org 

Mobile: 0090 532 445 05 56 
Mobile: 0090 535 670 61 76 
Tél.: +90 21 63 80 85 90 
Fax: +90 21 63 73 65 02 

UK-Royaume-Uni    
AMICUS Hayward, Jonathan Jonathan.Hayward@amicustheunion.o

rg 
Tél.: +44 20 74 20 89 62 
Fax: +44 20 74 20 89 98 

TGWU    
GMB    
ISTC    
MEMBRES 
ASSOCIES 

   

HR - Croatie    
Sindikat Metalaca 
Hrvatske - SMH 

 smh@smh.tel.hr Tél.: +385 14 65 50 18 
Fax: +385 14 65 50 23 

YU - Serbie    
GSM Nezavisnost   Tél.: +381 11 32 38 226 

Fax: +381 11 32 44 118 
EIF    
EFBH Buelen, W. wbuelen@efbh.org  
EMCEF Reibsch, Reinhard rreibsch@emcef.org  
EPSU Pond, Richard rpond@epsu.org  
ETUC Janssen, Ronald rjanssen@etuc.org  
ETUC Keune, Maarten mkeune@etuc.org  
ETUF-TCL Itschert, Patrick fse.thc@skynet.be  
Autres membres de 
la liste de diffusion  

   

B Delcroix, Jean-Paul Jean-paul.delcroix@fgtb.be  
B Voets, Luc Luc.voets@abvv.be  
B Lamas, Rafael Rofael.lames@fgtb.be  
D Weinert, Rainer weinert.berlin@t-online.de  
D Schulten, Thorsten Thorsten-Schulten@boeckler.de  
D – IG Metall Schild, Armin Armin.Schild@igmetall.de  
D – IG Metall 
NRW 

Wetzel, Detlef 
Sadowsky, Robert 

Detlef.Wetzel@igmetall.de 
Robert.Sadowsky@igmetall.de 

 

D - Verdi Sterkel, Gabriele Gabriele.sterkel@verdi.de  
IMF Mureau, Anne- ammureau@imfmetal.org  
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Marie 
IMF Blum, Ron rblum@imfmetal.org  
NL - FNV 
Bondgenoten 

Paulides, Lineke linepaul@bg.fnv.nl  

Nordic Metal Börgö-Etaat, Anna-
Lena 

post@nordiskametall.org +46.8 786 8340 

S - Svenska Metall Persson, Gina gina.persson.fk@metall.se  
S - Svenska Metall Nilsson, G� ran goran.nilsson.fk@metall.se  
S - Svenska Metall Olsson, Jan-Ake jan-ake.olsson.fk@metall.se  
UK Gennard, John j.gennard@strath.ac.uk  
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